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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES YVELINES 

Direction Régionale et Interdépartementale 
De l'Environnement et de l'Énergie en Île-de-France 
Unité départementale des Yvelines 

Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n° 2016-39964 
Société AIRBUS aux Mureaux 

Le Préfet des Yvelines, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 4* du livre V ; 

Vu le décret n° 2012-633 du 3 mai 2012 relatif à l'obligation de constitution de garanties financières en 
vue de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de détermination du montant de garanties 
financières : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières ; 

Vu l'arrêté d'autorisation d'exploiter n° 2013213-0007 du 1° août 2013 ; 

Vu l'arrêté de prescriptions complémentaires n° 11-070/DRE du 24 février 2011 ; 

Vu le récépissé de succession du 4 novembre 2014 donnant acte à la société Airbus Defense & Space 
de sa déclaration de changement de dénomination sociale ; 

Vu l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires n° 2011314-0027 du 10 novembre 2011 relatif à 
la mise en œuvre de l’action de recherche et de réduction des substances dangereuses (RSDE) ; 

Vu la décision du 2 novembre 2015 autorisant l'abandon du programme d'action RSDE ; 

Vu les décisions du 3 avril 2014 et du 8 septembre 2015 prenant acte du bénéfice de l'antériorité pour la 
mise à jour du classement des installations au titre de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

Vu la demande du 18 mars 2016, par laquelle Monsieur Hugues Emont, agissant en qualité de directeur 
d'établissement du site AIRBUS DEFENCE & SPACE, dont le siège social est situé aux Mureaux, 51-61 
Route de Verneuil, projette l'implantation à la même adresse, d'un nouveau bâtiment qui accueillera la 
fabrication de l'étage principal du futur lanceur Ariane 6, et à laquelle est associée une demande de 
permis de construire. À cet effet, il a présenté une demande d'autorisation, comprenant une étude 
d'impact, au titre de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement pour 
les activités suivantes : 

Activités soumises à autorisation : 

- 2565-2-a Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion dont phosphatation, 
polissage, attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou 
chimique, à l'exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564 et 
du netioyage-dégraissage visé par la rubrique 2563. Procédés utilisant des liquides (sans mise en 
œuvre de cadmium ni de cyanures, et à l'exclusion de la vibro-abrasion), le volume des cuves de 
traitement étant supérieur à 1 500 1 (Volume : 2,4 m°) 
- 2940-2-a Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, séchage de) sur support 
quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, textile.) à l'exclusion : 

- des activités de traitement ou d'emploi de goudrons, d'asphaltes, de brais et de matières bi 
tumineuses, couvertes par la rubrique 1521 ; 
- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450 ; 
- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs couvertes par la rubrique 2930 ;



- ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre rubrique. 

Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le «trempé» (pulvérisation, enduction). Si la 
quantité maximale de produits susceptible d'être mise en œuvre est supérieure à 100 kilogrammes/jour 
(Quantité : 110 kg) 

Activités soumises à enregistrement : 2560-B-1, 4220-2 

Activités soumises à déclaration : 2564-A-2, 2565-3, 2910-A-2, 4210-1-b, 1530-3, 2925 et 4120-2-b 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu la décision du 5 juillet 2016 prenant acte de la réalisation par l'exploitant de trois puits de pompage et 
de trois piézomètres de surveillance des eaux souterraines ; 

Vu la décision en date du 15 avril 2016 du président du tribunal administratif de Versailles portant 
désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 avril 2016 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour 
une durée de 30 jours, du 1% juin au 30 juin 2016 inclus, sur le territoire des communes des Mureaux, 
Chapet, Evecquemont, Hardricourt, Meulan-en-Yvelines, Tessancourt-sur-Aubette, Vaux-sur-Seine, 
Verneuil-sur-Seine ; 

Vu les certificats de publication et d'affichage ; 

Vu la publication de cet avis dans les journaux ; 

Vu l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de {a préfecture ; 

Vu les avis des conseils municipaux des communes des Mureaux et de Verneuil-sur-Seine ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles 
R512-19 à R512-24 du code de l’environnement ; 

Vu l'avis en date du 21 juillet 2016 du comité d'hygiène et de sécurité et des conditions de travail de la 
société Airbus Defense & Space ; 

Vu l'avis de l'Autorité Environnementale en date du 11 avril 2016 ; 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 29 août 2016 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) sur le projet d'arrêté d'autorisation d'exploiter, dans sa séance du 13 
septembre 2016 ; 

Vu le complément du 27 septembre 2016 du commissaire-enquêteur à son rapport du 29 août 2016, 
suite à la demande du tribunal administratif ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 6 octobre 2016 ; 

Vu l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) sur le projet d'arrêté d'autorisation d'exploiter, dans sa séance du 18 
octobre 2016 ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment celles concernant la maîtrise des 
émissions de polluants atmosphériques et aqueux, la sécurité incendie et les capacités de rétention des 
eaux d'extinction incendie et pluviales, sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés 
par les installations ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues 
dans le dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Considérant que l'exploitant, dans son courriel du 18 octobre 2016, précise ne pas avoir d'observation sur le 
projet d'arrêté qui lui a été transmis ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,



‘ Arrête : 

Article 1er : 

La société Airbus Defense & Space, dont le siège est situé 51-61 route de Verneuil, 78133 Les Mureaux, 
doit respecter les dispositions en annexe au présent arrêté, pour son établissement situé 51-61 route de 
Verneuil, 78133 Les Mureaux, en vue de protéger les intérêts visés aux articles L.211-1 et L.511-1 du 
code de l'environnement. 

Article 2 : Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l'environnement, une copie est déposée 
aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, elle sera affichée à la 
mairie des Mureaux pendant une durée minimum d'un mois. La même copie est publiée sur le site 
internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Le maire des Mureaux fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de Versailles (DRIEE — 
35 rue de Noailles, 78000 Versailles), l'accomplissement de cette formalité. 

La même copie sera affichée en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence 
de la société Airbus Defense & Space. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté. 

Une copie de cet arrêté sera insérée dans le recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Yvelines, accessible sur le site internet de la préfecture. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société Airbus Defense & 
Space dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

Article 3 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Versailles : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de l'affichage de la présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six 
mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 4 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de l'arrondissement Mantes-la-Jolie, 
le maire des Mureaux, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines, le directeur 
régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'Île-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Versailles, le 1 9 OCT 2016 

Le Préfet, 

Serae { ORV af



Annexe 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES sense neenene enessaneneenenenenrensese DT 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION......eeeneenennnneennre Il 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 
Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs. 

Article 1.1.3. Article 1.1.3 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises 

À ENFEGISTTEMENT nn 
CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS... : 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
…12 

  

   

     
   

    

        

   

    

   

                      

Article 1.2.2. Situation de l'établissement. 
Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION. 
Article 1.3.1. Conformité... 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION. 
Article 1.4.1. Durée de l'autorisation... 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES... 
Article 1.5.1. Objet des garanties financière. 

Article 1.5.2. Montant des garanties financières. 

Article 1.5.3. Établissement des garanties financières. 
Article 1.5.4, Renouvellement des garanties financières. 

Article 1.5.5, Actualisation des garanties financières... 

Article 1.5.6. Modification du montant des garanties financières. 

Article 1.5.7. Absence de garanties financières. 
Article 1.5.8. Appel des garanties financières …. 

Article 1.5.9. Levée de l'obligation de garanties financières. 
CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE. 

Article 1.6.1. Porter à connaissance... 

Article 1.6.2. Mise à jour des études d'impacts et de dangers... 

Article 1.6.3. Équipements abandonnés... 
Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement. 
Article 1.6.5. Changement d'exploitant.. 

Article 1.6.6. Cessation d'activité. 
CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION... 

Article 1.7.1. Réglementation applicable... 

Article 1.7.2. Respect des autres législations et réglementations. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 19 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS... 

        

   

    

   

      

   

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
Article 2.2.1. Réserves de produits. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Article 2.3.1. Propreté... 
Article 2.3.2. Esthétique... 

Article 2.3.3. Bâtiment N80. 
CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU.. 

Article 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu. 
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS... 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport. 
CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION.. 

Article 2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection. 
CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION OU À TRANSMETTRE À L'INSPECTION... = 

Article 2.7.1. Récapitulatif des documents à tenir à disposition ou à transmettre à l'inspection... 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 22 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS. 

  

 



  

Article 3.1.1. Dispositions générales... 
Artècle 3.1.2. Pollutions accidentelle. 

Article 3.1.3. Odeurs.…............. 

Article 3.1.4. Voies de circulation... 

Article 3.1.5. Emissions diffuses et envols de poussières. 
CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales. 

Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées. 

   

      

   

    

   

  

Article 3.2.4. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques. ..25 

Article 3.2.5. Valeurs limites des flux de polluants rejetés... 26 

Article 3.2.6. Cas des installations utilisant des substances émettant des COV. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENT ET CONSOMMATION D'EAU 
Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau... inner 
Article 4.1.2. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement. 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d’alimentation. 
Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage. 

4.1.2.2.1 Critères d'implantation et protection de l’ouvrage.. 

4.1.2.2.2 Réalisation et équipement de l’ouvrage 

4.1.2.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage 
Article 4.1.3. Adaptation des prescriptions sur les prélèvements en cas de sécheresse 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES... 
Article 4.2.1. Dispositions générales. 
Article 4.2.2. Plan des réseaux... 
Article 4.2.3. Entretien et surveillance. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement... 
Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU. .32 
Article 4.3.1. Identification des effluents. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents... 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement. 

Article 4.3,4. Entretien et conduite des installations de traitement... 
Article 4.3.5. Localisation des points de rejet... 
Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet. 

Article 4.3.6.1. Conception 

Article 4.3.6.2. Aménagement. 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements... 
4.3.6.2.2 Section de mesure. 

Article 4.3.6.3. Équipements... 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets. 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement. 

Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milieu naturel ou dos une 
station d'épuration collective... 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d’épuration collective 
Article 4.3.9.2. Rejets internes. 

Article 4,3.9.3. Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 
Article 4.3,10. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques... 

Article 4.3.11. Valeurs limites des Eaux pluviales susceptibles d'être polluées.. 

TITRE 5 - DÉCHETS 39 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets... 
Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets. 
Article 5.1.4. Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement... 
Article 5.1.5. Déchets gérés à l'intérieur de l'établissement. 
Article 5.1.6. Transport... 

Article 5.1.7. Déchets produits par l'établissement. 
Article 5.1.8. Déclaration à l'administration 

  

   

    

   

          

   

   

        

   
   
   

    

   

        

   

   

    

   

      

  

  

  

      

   

           



TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES. 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES... 

Article 6.1.1. Identification des produits. 

Article 6.1.2. Etiquetage des substances et mélanges dangereux... 
CHAPITRE 6.2 SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET L'ENVIRONNEMENT... 

Article 6.2.1. Substances interdites ou restreintes……… 

Article 6.2.2. Substances extrêmement préoccupantes. 

Article 6.2.3. Substances soumises à autorisation. 

Article 6.2.4. Produits biocides - Substances candidates à substitution... 

Article 6.2.5. Substances à impacts sur la couche d'ozone (et le climat). 

TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS........emenee 45 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES... 
Article 7.1.1. Aménagements... 

Article 7.1.2. Véhicules et engins... 
Article 7.1.3. Appareils de communication 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES... 45 
Article 7.2.1. Valeurs Limites d'émergence... 

Article 7.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation. 
CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS.. 

    

   

      

   

            

   

            

  

Article 7.3.1. Vibrations... 46 

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES. 47 

CHAPITRE 8.1] GENERALITES 

                  

   

   

    

   

              

   

  

    

        

   

    

Article 8.1.1. Localisation des risques... 

Article 8.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangerer 

Article 8.1.3. propreté de l'installation... 

Article 8.1.4. Contrôle des accès... 

Article 8.1.5. Circulation dans l'établissement. 

Article 8.1.6. Etude de dangers... 
CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVE 

Article 8.2.1. Comportement au feu... 

Article 8.2.3. Intervention des services de secours. 
Article 8.2.3.1. Accessibilité... 
Article 8.2.3.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation. 

Article 8.2.3.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site.. 
Article 8.2.3.4. Mise en station des échelles... 
Article 8.2.3.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins. 

Article 8.2.3.6. Intervention... 
Article 8.2.4. Désenfumage..…… 
Article 8.2.5. Moyens de lutte contre l'incendie. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS... 
Article 8.3.1. Matériels utilisables en atmosphères explosible. 
Article 8.3.2. Installations électriques. 

Article 8.3.3. Protection contre la foudre... 

Article 8.3.4. Ventilation des locaux... 
Article 8.3.5. Systèmes de détection et extinction automatiques. 

Article 8.3.6. Events et parois soufflables. 
CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES. 

Article 8.5.1. Surveillance de l'installation 

Article 8.5.2. Travaux... 

Article 8.5.3. Vérification périodique et maintenance des équipements. 

Article 8.5.4. Consignes d'exploitation 

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT. 58 

CHAPITRE 9.1 PRISE EN COMPTE DU RISQUE D'INONDATION AU SEIN DE ZONE GHL... 

  

   



    

Article 9.1.4. Ouvrages de compensation: 

Article 9.1.5. Entretien des Ouvrages de compensation 

      

   

  

     

  

   

    

   
   

        

   

   

      

   

    

   

                  

   

    

   

    

    

    
   

   

    

   
   

   

        

   

  

CHAPITRE 9.2 PYROTECHNIE - RUBRIQUE 4210 ET 4220 
Article 9.2.1. Dispositions générales... 

CHAPITRE 9.3 STOCKAGE D'ARCHIVES — RUBRIQUE 1530 

Article 9.3.1. Etats de stocks... 
Article 9.3.2. Dispositions relatives au comportement au feu des dépôts abritant des stockages couverts. 

Article 9.3.2.1. Structure du bâtiment... 
Article 9.3.2.2. Détection et extinction automatiques 
Article 9.3.2.3. Installations électriques et éclairage. 

Article 9.3.3. Dispositions d'exploitation applicables à tous les stockage. 

Article 9.3.3.1. Stockage en îlots... 

Article 9.3.3.2. Propreté de l'installation. 

Article 9.3.4. Moyens de lutte contre l'incendie. 
CHAPITRE 9.4 TRAVAIL MÉCANIQUE DES MÉTAUX — RUBRIQUE 2560, 

Article 9.4.1. Dispositions constructives. 

Article 9.4.1.1......... 

Article 9.4.1.2 
Article 9.4.1.3... 

Article 9.4.2. dispositions d'exploitation: 

Article 9.4.2.1........................ 
Article 9.4.3. Emissions dans l'air. 

Article 9.4.3.1. Généralités... 
Article 9.4.3.2. Rejets à l'atmosphère... 

CHAPITRE 9.5 ATELIERS DE TRAITEMENT DE SURFACE — RUBRIQUE 2565... 
Article 9.5.1. Dispositions constructives... 

Article 9.5.1.1. Dispositifs d'évacuation des fumées en cas d'incendie 

Article 9.5.2. Prévention des pollutions... 
Article 9.5.2.1. Dispositions générales. 

Article 9.5.2.2. Stockage... 

Article 9.5.2.3. Cuves et chaînes de traitement :. 
Article 9.5.2.4. Ouvrages épuratoires..……..…. 
Article 9.5.2.5. Chargement et déchargement : 

Article 9.5.2.6. Canalisations de transport. 

Article 9.5.2.7. Rétention des eaux d'extinction. 
Article 9.5.3. Prévention du risque incendie... 

Article 9.5.3.1. Moyens de lutte 

Article 9.5.4. Dispositions générales d'exploitation. 

Article 9.5.4.1... 

Article 9.5.6. Installations de traitement des eaux de rinçage. 
Article 9.5.7. Prévention de la pollution atmosphérique... 

Article 9.5.8. Les déchets... 
Article 9.5.9. Surveillance des eaux souterraines... 

CHAPITRE 9.6 INSTALLATIONS DE COMBUSTION — RUBRIQU 
Article 9.6.1. Dispositions générales... 

Article 9.6.1.1. Portée du présent chapitre... 

Article 9.6.1.2. Définitions. 

Article 9.6.2. Implantation - aménagement. 

Article 9.6.2.1. Règles d'implantation... 

Article 9.6.2.2. Intégration dans le paysage. 

Article 9.6.2.3. Interdiction d'activités au-dessus des installations. 
Article 9.6.2.4, Comportement au feu des bâtiments... 

Article 9.6.2.5. Accessibilité... 
Article 9.6.2.6. Ventilation. 

Article 9.6.2.7. Issues... 

Article 9.6.2.8. Alimentation en combustible.



Article 9.6.2.9. Contrôle de la combustion 

Article 9.6.2.10. Aménagement particulier... 

Article 9.6.2.11. Détection de gaz - détection d'incendie... 

Article 9.6.3. Exploitation -— entretien 

Article 9.6.3.1. Surveillance de l'exploitation. 
Article 9.6.3.2. Contrôle de l'accès... 
Article 9.6.3.3. Registre entrée/sortie. 
Article 9.6.3.4, Entretien et travaux... 
Article 9.6.3.5. Conduite des installations 

Article 9.6.4. Risques... 

Article 9.6.4.1. Moyens de lutte contre l'incendi 

Article 9.6.4.2, Désenfumage..…..…...... 

Article 9.6.4.3, Emplacements présentant des risques d'explosion. 

Article 9.6.4.4. Consignes d'exploitation. 

Article 9.6.5. Eau... 

Article 9.6.5.1. Réseau de collecte. 
Article 9.6.5.2. Mesure des volumes rejetés. 

Article 9.6.6. Combustibles utilisés... 

Article 9.6.7. Entretien des installations. 

Article 9.6.7.1. Équipement des chaufferies. 

Article 9.6.7.2, Livret de chaufferie... 
Article 9.6.8. Comportement au feu des bâtiments. 

Article 9.6.9. Ventilation 

Article 9.6.10. Rétention des aires et locaux de travail. 
Article 9.6.11. Protection individuelle... 

  

   
   

      

      

        

   
   

    

   

   
    

                

CHAPITRE 9.7 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'EXPLOITATION DES PUITS E3, P6, P8, F1 ET F2 
Article 9.7.1. Conformité aux dossiers déposés. 
Article 9.7.2. Exploitation des puits... 
Article 9.7.3. Débit maximal pompé... 
Article 9.7.4. Surveillance des eaux pompées..….......... 

Article 9.7.5. Surveillance des eaux pompées — surveillance périodique... 

Article 9.7.6. Surveillance des eaux pompées -— conduite à tenir en cas de situation anormale... 
CHAPITRE 9.8 NETTOYAGE DE SURFACES PAR DES PROCÉDÉS UTILISANT DES LIQUIDES ORGANOHALOGÉNÉS OÙ DES 
SOLVANTS ORGANIQUES — RUBRIQUE 2564 

Article 9.8.1. Dispositions constructives. 

Article 9.8.1.1. Comportement au feu des bâtiments et accessibilit 

Article 9.8.1.2. Rétention des aires et locaux de travail. 
Article 9.8.2. Dispositions d'exploitation. 

Article 9.8.2.1. Contrôle de l'accès. 
Article 9.8.2.2. Produits. 
Article 9.8.2.3. État des stocks de produits dangereux. 

Article 9.8.2.4. Vérification des installations électrique: 

Article 9.8.3. Risques 

Article 9.8.3.1. Protection individuelle. 
Article 9.8.3.2. Moyens de secours contre l'incendie. 

Article 9.8.3.3. Matériel électrique de sécurité... 

Article 9.8.3.4. Consignes d’exploitation.. 

Article 9.8.4. Eau... 
Article 9.8.4.1. Prévention des pollutions accidentelles. 

Article 9.8.5. Air - Odeurs.. 
Article 9.8.5.1. Captage et épuration des rejets à l’atmospl 

Article 9.8.6. Déchets... 
Article 9.8.6.1. Stockage des déchets. 

Article 9.8.6.2. Déchets non dangereux. 

Article 9.8.6.3. Déchets dangereux... 
CHAPITRE 9.9 APPLICATION DE VERNIS, PEINTURE, APPRÊT, COLLE, ENDUIT — RUBRIQUE 2940. 

Article 9.9.1. Régime de classement. 
Article 9.9.2. Local de stockage... 

Article 9.9.3. Atelier d'application. 

Article 9.9.4. Quantité de peinture utilisée. 

              

         

    

    

   

   

      

   

    

   

  

   

   



Article 9.9.5. Application de peintures... 

Artiele 9.9.6. Ventilation — Aspiration. 
Article 9.9.7. Installations électriques. 
Article 9.9.8. Détecteurs d'explosivité.. 

Article 9.9.9. Détecteurs d'incendie. 

            

   

    

   

    

   

   

  

CHAPITRE 9.10 ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATE 
Article 9.10.1. Définitions et champ d'application... 

Article 9.10.2. Implantation - Aménagement... 

Article 9,10.2.1. Règles d'implantation... 
Article 9.10.2.2. Comportement au feu des bâtiment 
Article 9.10.2.3. Accessibilité. 

Article 9.10.2.4. Ventilation. 
Article 9.10.3. Protection individuelle. 
Article 9.10.4. Moyens de secours contre l'incendie. 

    

   

  

Article 9.10.6. Matériel électrique de sécurité. 

Article 9.10.7. Interdiction des feux... 

Article 9.10.8. Seuil de concentration limite en hydrogène... 

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 96 

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Article 10.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance. 

Article 10.1.2. Mesures comparatives... 
CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET A 

Article 10.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques… 
Article 10.2.1.1. Auto surveillance des émissions par bilan 

Article 10.2.2. Relevé des prélèvements d'eau 

Article 10.2.3. Auto surveillance des eaux résiduaire. 

Article 10.2.4. Surveillance des effets sur les milieux. 

Article 10.2.4.1. Effets sur les eaux souterraines. 
Article 10.2.5. Suivi des déchets. 

Article 10.2.5.1. Déclaration. 
Article 10.2.6. Auto surveillance des niveaux sonores... 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS..................... 
Article 10.3.1. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance. 

Article 10.3.2. Bilan de l'auto surveillance des déchets... 

Article 10.3.3. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores. 
CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES... 

Article 10.4.1. Bilan environnemental annuel. 

  

    

           

  

   
   

      

   

  

   
   

   

  

    

TITRE 11 ÉCHÉANCES. 102   

TITRE 12 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX TRAVAUX DANS LA ZONE GHLuunnse 103 

Article 12.1.1. Portée de la présente annexe... 

Article 12.1.2. Prévention de l'impact sur la faune et la flor: 

        

   

Article 12.1.5. Prévention de la pollution du milieu aquatique. 

Article 12.1.6. Prévention des pollutions accidentelles. 

Article 12.1.7. Déchets. 

Article 12.1.8. Bruit. 
Article 12.1.9. Incendie.



TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Airbus Defense & Space dont le siège social est situé au 51-61 route de Verneuil 
78130 Les Mureaux, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au 
présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune des Mureaux (78130), 51-61 route de 
Verneuil, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêtés suivants sont supprimées par le présent arrêté : 
arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n° 2013213-0007 du 1° août 2013 ; 
arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires n° 2011314-0027 du 10 novembre 
2011 relatif à la mise en œuvre de l'action de recherche et de réduction des substances 
dangereuses (RSDE) ; 

ARTICLE 1.1.3. ARTICLE 1.1.3 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE 
OU SOUMISES À DÉCLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces 
prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires n° 11-070/DRE du 24 
février 2011 restent applicables. 
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D CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

; : : : Nature de Volume 
Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité) l'installation autorisé 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, 
conversion dont phosphatation, polissage, attaque chimique, 
abrasion...) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou Bât 1 : 22m 
chimique (à l'exclusion des activités visées par la rubrique 2564 et de Bât N80 M 0,2 m°(bain 

2565 A nettoyage - dégraissage visées par la rubrique 2563) d'alo dine : 60 litres : bain 2,4 m° 
2- Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium de rin = : 140 litres 
ni de cyanures, et à l'exclusion de la vibro-abrasion), le volume des situé. ne . l'atelier de 
cuves de traitement étant : soudage) 
a) Supérieur à 1500L g 
Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit … (application, cuisson, 
séchage) sur support quelconque / Application faite par un autre Bât N6O 
procédé que le “trempé” (pulvérisation, enduction). Primaire : 20 kgf 110 kg/ 

2940 A 2- Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le Colles : 60 k ja 1 ke ro 
«trempé» (pulvérisation, enduction), si la quantité maximale de Peinture . ce fi simultané 
produits susceptible d'être mise en œuvre est : :s0xg 
a) supérieure à 100Kg/j 

Bât 10 (22 kW), 
Bât 11 (27 KW), 
Bât 20 (17 KW), 
Bât 29 (2 KW), 
Bât 30 (632 kW), 

Travail mécanique des métaux et alliages Bât 31 (1 KW), 
8. Autres installations que celles visées au À, la puissance installée |Bât 32 (1214 KW), + tour 

2560 E de l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de |goliath (280 kW), 2710 kW 
l'installation étant : Bât 24 (1 kW), 
1- Supérieure à 1000KW Bât 37 (3 KW), 

Bât 50 (209 kW), 
Bât 55 (1 KW) 
Bât N80 (300 kW) : 
2 machines de soudage 
par friction | 

Produits explosifs (stockage de), à l'exclusion des produits explosifs 
présents dans les espaces de vente des établissements recevant du Bât 37 :215k 

4220 E public, la quantité équivalente totale de matière active susceptible Bât N80 :10 e 225 kg 
d'être présente dans l'installation étant : 9 
/2- Supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure à 500 kg 
Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces quelconques par des 
procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants 
organiques Bät N80 : 1300 L 
A. Pour les liquides organohalogénés ou des solvants organiques Cuve de produit 
volatils, le volume équivalent des cuves de traitement étant : dégraissant fluoré 
.2- Supérieur à 200L, mais inférieur ou égal à 1500L 
Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, 
conversion dont phosphatation, polissage, attaque chimique, 
abrasion…) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou Bât 51 : projection de 

2565 DC chimique (à l'exclusion des activités visées par la rubrique 2564 et de chlorure ferrique - 
nettoyage - dégraissage visées par la rubrique 2563) Bât 31 : dégraissage 
3- Traitement en phase gazeuse ou autres traitements sans mise en 
œuvre de cadmium 
Combustion (chaudières) 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que 
définie au a) ou au bji) ou au bjiv) de la définition de biomasse, des 
produits connexes de scierie issus du b)v) de la définition de Bât 73 : 145 MW 

2910 DC biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au sens de Bâts: 4 6 MW 19,1 MW 
l'article L541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion des St 
installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au 
traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières 
entrantes, si la puissance thermique nominale de l'installation est : 
2- Supérieure à 2MW, mais inférieure à 20MW 
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Produits explosifs (fabrication, chargement, encartouchage, 
conditionnement,de, études et recherches, essais, montage, 
assemblage, mise en liaison électrique ou pyrotechnique de et travail 
mécanique sur) 
1- Fabrication (par procédé non chimique, c'est-à-dire par mélange 
physique de produits non explosifs ou non prévus pour être 
explosifs), chargement, encartouchage, conditionnement de, études Bât 20 : 115 
et recherches, essais, montage, assemblage, mise en liaison Bât 27 k 934 g 

4210 DC électrique ou pyrotechnique de, ou travail mécanique sur, à Bât 33 ! 11 5q gt kg 
l'exclusion de la fabrication industrielle par transformation chimique Bât 37 = 78k 
ou biologique et à l'exclusion des opérations effectuées sur le lieu Bât 50 £ 2k 9 
d'utilisation en vue de celle-ci et des opérations effectuées en vue Bât 60 ; ns 
d'un spectacle pyrotechnique encadrées par les dispositions du Bât N80 :9 eo 
décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention 949 
et l'utilisation des artifices de divertissement et des articles 
pyrotechniques destinés au théâtre, la quantité totale de matière 
active susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
b) Supérieure ou égale à 1 kg mais inférieure à 100 kg 
Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y compris les 
produits finis conditionnés (dépôt de) à l'exception des ERP, le Archives 2500 m° 

(eo Qi volume susceptible d'être stocké étant : 
3- supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 20 000 m° 
Accumulateurs (ateliers de charge d'}, la puissance maximale de 

2925 D courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à Bât N80 > 50 KW 
5OKW 
Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des voies d'exposition Bâtt:it 

4120 D 2- Substances et mélanges liquides, la quantité totale susceptible Bât N80 -2t 55t 
d'être présente dans l'installation étant : Zone de déchets : 2,5t 
b) Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t 

A (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou DC (Déclaration avec contrôles périodiques) ou D (Déclaration) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles 

Zone nord : 1 à 4, 6, 15, 48, 51 à 54, 99, 102, 106, 108, 113 à 115, 120 à 125, 

132, 134, 135, 137, 139, 141, 173, 175, 176, 178, 179, 181, 183 

Zone GHL : 139, 123, 124, 125 et 141 

Les Mureaux Zone centre : 48, 133, 114, 134 et 108 

Zone sud : 52, 163, 164, 331 

Zone super sud : 107, 192 à 194, 323, 325, 326 

  

      
ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de 
la façon suivante : 

Le terrain accueillant la société Airbus Defense & Space a une superficie totale de 90 hectares. 

Le site est divisé en cinq zones géographiques : 
* la zone Nord (près de la Seine) qui accueille les bureaux d'études, la direction générale 

et les installations liées au programme Ariane V ; 
* la zone Centre, qui abrite l'accueil du site, une plate-forme d'essais, l'infirmerie, le comité 

d'entreprise, les restaurants, les locaux informatiques ; 
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+ ta zone Sud (limitée par la RD 154 et la voie ferrée), qui accueille des bureaux d'études, 
des locaux de stockages, la chaufferie centrale, des ateliers et des laboratoires ; 

+ la zone Super Sud (au Sud de la voie ferrée) qui accueille le bâtiment d'intégration des 
parties hautes d'Ariane, des ateliers et des zones de stockages dédiés à la pyrotechnie ; 

+ la zone GHL (délimitée au nord par la Seine, au sud par un aérodrome, à l’est par une 
base de loisirs, à l'ouest par la zone nord su site), qui accueille une chaufferie biomasse 
{bâtiment 73) et les ateliers d'intégration d'Ariane VI (bâtiment N80). 

Une quarantaine d'installations sont présentes sur le site, partagées entre ateliers industriels et 
bureaux. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation 
n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue 
pendant plus de deux années consécutives. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à 
l’article 1.2.1 du présent arrêté, notamment : 
  

Quantité unitaire maximale retenue pour 
le calcul de l'événement de référence 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, Lorsqu'il y a mise en œuvre de cadmium. 
décapage, conversion dont phosphatation, polissage, Tu = 
attaque chimique, abrasion.…) de surfaces quelconques D ARE 

Rubrique Libellé des rubriques 
  

  

FL) par voie électrolytique ou chimique (à l'exclusion des de ape de EE Ch S SC 
activités visées par la rubrique 2564 et de nettoyage - a rene DE NOMME CES CUVES]GE 
dégraissage visées par la rubrique 2563). traitement supérieure à 1500 1. 
Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit … (application, 
cuisson, séchage) sur support quelconque / Application 

faite par un autre procédé que le “trempé” Si la quantité maximale de produits 
2940 On susceptibles d'être présente dans 

2- Lorsque l'application est faite par tout procédé autre 
que le «trempé» (pulvérisation, enduction), si la quantité 
maximale de produits susceptible d'être mise en œuvre 
est : a) supérieure à 100 kg/j 

l'installation est supérieure à 100 kg/.       
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ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES ; 

La proposition de montant des garanties financières est à adresser au Préfet avant le 31 
décembre 2018. 

ARTICLE 1.5.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Avant 1° juillet 2019 dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au 
Préfet : 

- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes 
prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de 
garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de 
l'environnement ; 

— la valeur datée du dernier indice public TP01. 

ARTICLE 1.5.4, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et 
consignation, le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la 
date d'échéance du document prévu à l'article 1.5.3. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au 
moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement . 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du 
Préfet dans les cas suivants : 

— tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

— sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 
(quinze)% de l'indice TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations ; 

— tous les 5 ans en appliquant de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe Il de 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 au montant de référence figurant dans l'arrêté 
préfectoral pour la période considérée. 

ARTICLE 1.5.6. MODIFICATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de 
tout changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des 
modalités de constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des 
conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de 
garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce 
code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 
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. ARTICÉE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

— lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou 
indirectement les installations soumises à garanties financières ; 

— pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à 
garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter 
l'environnement ; 

— pour la mise en sécurité de l'installation en application des dispositions mentionnées à 
l’article R. 512-39-1 du code de l'environnement ; 

— pour la remise en état du site suite à une pollution qui n'aurait pu être traité avant la 
cessation d'activité. 

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non exécution des 
obligations ci-dessus : 

— Soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article L. 171-8 du code 
de l'environnement, c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception 
rendu exécutoire ont été adressés à l'exploitant mais qu'ils sont restés partiellement ou 
totalement infructueux ; 

— soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de 
l'exploitant ; 

— Soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation 
amiable ou judiciaire ou du décès de l'exploitant personne physique. 

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations 
nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par 
les garanties financières ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 
d'activité prévue aux articles R. 512 39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 par 
l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des 
travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des 
maires des communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments 
techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 
les éléments d'appréciation. 
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ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACTS ET DE DANGERS ù 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation conformément à l’article R516-1 du code 
de l'environnement selon les modalités définies dans ce même article. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l’environnement, pour 
l'application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : 
usage industriel 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de 
cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que 
les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site : 
e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-4 et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION 

ARTICLE 1.7.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

— Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 
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— Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de 
l'environnement ; 

— Arrêté du 07/07/2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
ICPE et aux normes de référence ; 

— Arrêté du 27/10/11 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des 
analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l'environnement ; 

— Arrêté du 29/02/2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 
541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement ; 

— Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005-Arrêté du 
23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

— Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

— Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et 
des transferts de polluants et des déchets ; 

— Arrêté du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes 
pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans 
l'atmosphère. 

ARTICLE 1.7.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, 
le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression, des schémas, plans et autres documents d'orientation et de 
planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d'eau, 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, 
la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour 
la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tel que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et 
les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, 
de lavage de roues, .… sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement,.….). 
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« ARTICLE 2.3.3. BÂTIMENT N80 

L'exploitant assure l'aménagement paysager à proximité des bords de Seine et la végétalisation 
du pourtour du bâtiment sur deux hectares sous forme de prairie de fauche avec plantation 
d'une quarantaine d'arbres. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 
ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un 
arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas 
des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées 
sur le site. 
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
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CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION OU À 
TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION OÙ À 
TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection la traçabilité des contrôles suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
4.1.2.1 Dispositifs de dis-connexion Annuelle 

4.3.4 Dispositif de traitement des effluents Annuelle 

8.3.2 Matériel électrique Annuelle 

8.3.3 Dispositif de protection contre la foudre Annuelle 
8.4.1 Dispositif de rétention Annuelle 

x u = . Semestrielle par l'exploitant 
8.5.3 Dispositif de lutte contre l'incendie Annuelle par un aniam e compétent 

: Semestrielle 
9.1.5 Ouvrage de compensation des crues Ountdienreentess de crue 

9.5.4.3 Consommation spécifique Annuelle 

10.2.1 Surveillance rejets atmosphériques cf. article 10.2.1 

10.2.3 Surveillance des rejets aqueux cf. article 10.2.3 

10.2.4 Surveillance des eaux souterraines semestrielle 
  

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.4.1 Notification de mise en service À la mise en service des installations 

1.5.2 Montant des garanties financières Avant le 31 décembre 2018 

1.6.1 Porté à connaissance À chaque modification notable 

1.6.5 Changement d'exploitant A chaque changement d'exploitant 

- : PRES 3 mois avant la date de cessation 
1.6.6 Notification de mise à l'arrêt définitif d'activité 

, ; x Dans les meilleurs délais et le rapport 
2.5.1 Déclaration d'incident sous 15 jours 

Surveillance eaux puits E3 et : 
ÉBRS piézomètres Pz88, Pz89, Pz90 SEE 

10.2.1.1.1 | Bilan matière des fluides frigorigènes Annuelle 

10.3.2 Autosurveillance déchet Annuelle 

10.3.3 Surveillance niveau sonore Tous les 3 ans 

10.4.1 Bilans et rapports annuels Annuel 

10.4.2 Déclaration annuelle des émissions Annuelle 

10.4.3 Bilan quadriennal Tous les 4 ans   
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité 
énergétique. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit 
constituer un moyen de respecter les valeurs limites 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un 
registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, … 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification où 
d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. Les incidents ayant entraîné des rejets dans l'air non conforme ainsi que les causes 
de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 
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ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des 
nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant 
de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à 
une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source 
et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution 
des rejets atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage 
des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse 
d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
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‘ des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source 
et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 
rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme 
européenne ou internationale équivalente en vigueur a la date d'application du présent arrêté, 
sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 
que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

N° de : : Puissance ou . Autres 
conduit Installations raccordées capacité Combustible caractéristiques 

1 Préparation peinture j / / 
Bâtiment 1 
Cabine peinture n°1 

A Bâtiment 1 | . | 
Cabine peinture n° 2 

: Bâtiment 1 l | | 
4 Laveur de gaz atelier TS } i / 

Bâtiment 1 
5 Cabine Frekote / / / 

Bâtiment 50 
1 Chaudière 

6/9 Bâtiment 5 4,6 MW Gaz / 

1 Chaudière bois . 
13 Bâtiment 73 4 MW Bois l 

3 chaudières gaz 2x3MW 
14 | Bâtiment 73 45MW RE 

Cabine d'application de primaire 

15 d'accrochage et de peinture / / / 
Bâtiment N80 
Cabine de dégraissage des 

16 réservoirs supérieurs / / / 
Bâtiment N80   

ARTICLE 3.2.3. CARACTÉRISTIQUES des conduits 

Les 
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N° de Hauteur Diamètre Débit nominal en Vitesse mini 
conduits en m en m Nm‘/h d'éjection en m/s 

1 l 0,34 2 000 l 
2 Î 1,44 44 000 Î 
3 Î 0,81 13 900 Î 
4 l 0,38 7000 1 
5 l 0,74 51 800 / 

619 27,1 0,85 1100 5 
13 14 0,80 4 800 6 

8 400 
14 14 0,80 (2400-2400-3600) 5 

15 25 0,75 28 000 ! 
16 25 0,5 300 l         
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 
concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 
kiopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O: ou CO; précisée dans le tableau ci-après : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

| CR 
: : : n° 1,2,3,5] n°15 |N°6,9, 14] n° 13 | n°4 n° 16 

concenren DRE ENtTAnes Primaire, peinture Chaudières TS | Dégraissage 
9 2940 2910 2565 2564 

Concentration en O: ou CO: de 
référence 3% 11% 
Poussières 15 15 5 10 
SO: 5 75 100 
NOx en équivalent NO: 120 270 4 
CO 20 
COV Non Méthaniques (limite 
exprimée en carbone total) 15 . 21 $ 75 

COV halogénés de mention de 5 
danger H341 ou H 351 

COV de mention de danger H340, 
H350, H350i, H360D ou H360F et 2 
COV listés à l'annexe III de l'arrêté 
ministériel du 2 février 1998 
COV annexe IV 2 
Acidité totale exprimé en H+ 0,5 

HF exprimé en F 0,2 
Cr Total 0,2 
Cr VI 0,05 
Ni 5 
CN 1 
Alcalins, exprimé en OH 10 
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[NH3 | | 30 | 

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de 
polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 
  

  

  

  

  

  

                  
  

  

Elux Conduits 
torse n° 1,2,3,5 n° 15 n° 6,9 n° 14 

g/h gi | kg/an| gfh | gf | kg/an| g/h | gf | kg/an] g/h gi kg/an 
Poussières 1680 | 13400 | 1410 | 420 | 5040 | 60 11 | 270 | 95 40 | 1010 | 360 
SO: Î l Î Î ! l 11 | 270 | 95 40 | 1010 | 360 
NOx en 
équivalent NO; / / Î / l / 270 | 6340 | 2280 | 1000 | 24200 | 8710 

COV Non 
Méthaniques 1680 | 13400 | 1410 | 644 |7728| 93 5 | 110 38 180 | 4230 | 1524 

Conduits Emissions totales 

Flux n° 13 n°4 n° 16 RouHLensembIe 
de l'établissement 

g/h gi kg/an | g/h | g/j | kg/an| g/h g/j | kg/an|| g/h | kg/i | kg/an 
  

  

Poussières 48 | 1150 330 ! Î / l l Î 2200 | 20,8 | 2260 
  

  

  

  

  

  

  

  

    
SO: 360 | 8640 | 4060 |7o0[s600[ 1180 / | / | / |li1101155 | 6600 
NOx en Scunalent NO, 1200 | 31100 | 13200 | 28 | 224 | 47 | 7 | / | y ||2600 61.0 | 24240 
COV Non Méthanques | 24 580 | 830 | 7 | 7 | 7 | 23 | 540 | 65 || 2600 |27,5 | 4260 
Acidité totale al Le 1 |35l2 | 6e |» |: | 7 a |28 | 6 

exprimé 1 | 7 1 laal nl 2a | 4 lu | y aa | 11 | 24 
Cr Total LE TRAT Tr lor|s6l 12 [1 [7 | 7 [| 14/1124 
Cr VI ay PU; 1 [4202] s | 1 | 7 |os|28| 06 
EN TERj er, T iris) 7|7]7 T [56 | 1 

Alcalins, ! ! 1 | 70 | 560 | 120 | | s | y 70 |560 | 120                             exprimé en OH 
  

Article 3.2.6. Cas des installations utilisant des substances émettant des COV 

Les valeurs limites d'émissions relatives aux COV non méthaniques définies ci-dessus ne sont 
pas applicables aux rejets des installations faisant l'objet d'un schéma de maîtrise des émis- 
sions de COV. Ce schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l'installation consi- 
dérée ne dépasse pas le flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites 
d'émissions canalisées et diffuses définies dans les arrêtés ministériels de prescriptions géné- 
rales applicables. 

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants mentionnant notamment les entrées 
et les sorties de solvants des installations concernées. 

La quantité annuelle de solvant utilisée est limitée à 15 t/an. Le flux des émissions diffuses 
généré par l'utilisation de ces solvants ne doit pas dépasser la valeur limite de 25 % de la 
quantité annuelle de solvant utilisée. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité 
et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle 
respecte les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 
La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et 
les flux polluants. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENT ET CONSOMMATION D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. Notamment, la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 
Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit 
prélevé est susceptible de dépasser 100 m‘/, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces 
résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l'inspection 
des installations classées. 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 
aux exercices de secours ou au confinement de la pollution, sont autorisés dans les quantités 
suivantes : 

  

  

        

Origine de la ressource Nom de la masse d'eau ou de | Prélèvement maximal annuel 
la commune du réseau (mÿ/an) 

Eau souterraine Nappe de la Seine 1 750 000 
Réseau public Villes des Mureaux 70 000 
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de dis-connexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. Ces 
dispositifs sont contrôlés annuellement. 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d'eau en nappe par forage dont l'usage est destiné directement ou 
indirectement à la consommation humaine en eau feront l'objet, avant leur mise en service, 
d'une autorisation au titre du Code de la Santé Publique (article R. 1321 et suivants). 

Le site dispose des forages suivants : 
— le forage P6 et P8, utilisés pour le refroidissement, 
— les forages PFi et PF2, utilisés pour le confinement hydraulique d'une pollution 

historique, 
— le forage E3, F1 et F2 utilisés pour la climatisation de locaux, 

26/103



— le forage PE4 utilisé pour couvrir le besoin en eaux d'extinction d'incendie du bâtiment 
N80. 

4.1.2.2.1 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 
35 m d'une source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, 
parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage). 
Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement 
d'eaux souillées où d'hydrocarbures vers le milieu naturel. 
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, 
et exempte de toute source de pollution. 

4.1.2.2.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, 
jusqu'au niveau du terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm 
d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues 
d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés 
pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être 
réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type 
alimentaire, d'au moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils 
seront crépinés en usine. 

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité 
garantie par la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m°? 
minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente 
vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de 
propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus 
du terrain naturel. 

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les 
accumulations d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les 
tranchées de raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie 
d'un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur 
sera installé. 
Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les 
volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de 
chaque année civile seront indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de 
mesure des niveaux. 

4.1.2.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir 
l'absence de transfert de pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau 
souterraine contenues dans les formations aquifères. 

= Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la 
pompe). La protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 
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= Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou 
de sables propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le 
reste sera cimenté (de -5 m jusqu'au sol). 

ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS EN CAS 
DE SÉCHERESSE 

Article 4.1.3.1. 

Lors du dépassement du seuil de vigilance constaté par arrêté préfectoral, les mesures 
spécifiques suivantes doivent être mises en œuvre en plus des mesures générales définies 
dans l'arrêté préfectoral “ cadre ” : 
- le personnel est informé du dépassement du seuil de vigilance, sensibilisé sur les 

économies d'eau, ainsi que sur les risques liés à la manipulation de produits susceptibles 
d'entraîner une pollution des eaux ; 

- des consignes spécifiques rappelant au personnel les règles élémentaires à respecter afin 
d'éviter les gaspillages d'eau ainsi que les risques de pollution accidentelle sont affichées 
dans les locaux d'exploitation, en particulier à proximité des points de prélèvement d'eau, ou 
dans les locaux où sont mis en œuvre des produits susceptibles d'entraîner une pollution de 
l'eau ; 

- l'exploitant définit un programme renforcé d'autosurveillance de ses effluents polluants. 

Article 4.1.3.2. 

Lors du dépassement du seuil d'alerte, constaté par arrêté préfectoral, les mesures spécifiques 
complémentaires suivantes doivent être mises en œuvre en plus des mesures générales 
définies dans l'arrêté préfectoral “ cadre ” : 
- le personnel est informé du dépassement du seuil d'alerte ; 
- les consommations en eau autres que celles nécessaires aux procédés industriels et au 

maintien de la sécurité et de la salubrité des installations sont interdites ; en particuliers, 
l'arrosage des pelouses, le lavage des véhicules de l'établissement et le lavage à grandes 
eaux des sols (parkings, ateliers...) sont interdits ; 

- l'exploitant définit les modifications à apporter à son programme de production, afin de 
privilégier les opérations les moins consommatrices d'eau et celles générant le moins 
d'effluents aqueux polluants, pour aboutir à une diminution significative de ses 
prélèvements, sauf en cas d'impossibilité dûment motivée pour des raisons techniques ou 
de sécurité : un objectif de réduction d'au moins 10% par rapport à la valeur mensuelle 
moyenne des prélèvements doit être recherchée; 

- les opérations exceptionnelles génératrices d'eaux polluées non strictement nécessaires à 
la production ou au maintien du niveau de sécurité sont reportées ; 

-__ l'exploitant renforce le programme de vérification du bon fonctionnement de l'ensemble des 
équipements destinés à retenir ou à traiter les effluents pollués ou susceptibles de l'être ; 

- l'exploitant met en place le programme renforcé d'autosurveillance de ses effluents visé à 
l'article 4.1.3.1 ; 

- _il est interdit de traiter les effluents concentrés en vue de leur rejet sur site. Ces effluents 
sont recueillis et stockés dans des conditions permettant d'éviter tout déversement 
accidentel, puis éliminés dans des centres de traitement agréés de déchets industriels, dans 
le respect des dispositions relatives à la gestion des déchets du présent arrêté ; 
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‘- l'exploitant signale immédiatement au préfet et à l'inspection des installations classées tout 
accident susceptible d'induire une pollution au niveau de prises d’eau potable. 

Article 4,1.3.3. 

Lors du dépassement du seuil d'alerte renforcée, constaté par arrêté préfectoral, les mesures 
spécifiques complémentaires suivantes doivent être mises en œuvre en plus des mesures 
générales définies dans l'arrêté préfectoral “ cadre " : 
- le personnel est informé du dépassement du seuil d'alerte renforcée ; 
- en complément des dispositions prévues à l'article 4.1.3.2, l'exploitant met en œuvre les 

modifications de son programme de production visées à l'alinéa 4 de l'article 4.1.3.2, et 
réduit sa consommation d'eau en conséquence ; 

-__ l'exploitant arrête immédiatement tout rejet d'effluents dont le traitement de dépollution est 
défaillant. 

Article 4.1.3.4. 

Lors du dépassement du seuil de crise, constaté par arrêté préfectoral, l'ensemble des mesures 
spécifiques complémentaires décrites aux articles 4.1.3.1, 4.1.3.2 et 4.1.3.3 doivent être mises 
en œuvre en plus des mesures générales définies dans l'arrêté préfectoral “ cadre ” et le Préfet 
peut, en fonction de la situation et de l'importance de la crise, aller jusqu'à l'interdiction des 
prélèvements et des rejets en eau du site. 

Article 4.1.3.5. 

La levée des mesures spécifiques indiquées ci-dessus est soit effective à la date de fin de 
validité de l'arrêté préfectoral constatant le franchissement de seuil, soit actée par arrêté 
préfectoral. 
L'industriel tient à jour après chaque situation d'alerte, d'alerte renforcée ou de crise, un 
document de suivi des mesures spécifiques mises en œuvre en application des articles 4.1.3.2, 
4.1.3.3 et 4.1.3.4 ci-dessus. 

Outre les mesures mises en œuvre, ce suivi précise notamment : 

- les réductions de la consommation en eau, des prélèvements d'eau et des flux de polluants 
rejetés ; 

- les volumes mensuels prélevés sur l'ensemble de la période d'alerte, alerte renforcée ou 
crise. 

Ce document de suivi est mis à disposition de l'inspection des installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non conforme aux 
dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
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Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 
Le bâtiment N80 est en rejet zéro. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
Secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
-__ les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur 
mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

— les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées (EPnP), 
— les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPP), 

— les eaux vannes (EV), 
— les eaux de refroidissement (ER), 
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— les effluents industriels, type purge de circuits, eaux de lavage, … (El) 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. || est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 
besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 
de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y 
remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été 
procédé. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et 
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants 
en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une 
société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et 
dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 
hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 
conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits 
ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié ||, 
_par le présent arrêté   
  

  

  
  

L 

Nature des effluents |ER, EPP, EPnP_ =. 
PK navigation SE | | 92,065 L w 
Débit maximal journalier (m/j} ___|4800 sr 
Débit maximum horaire (m‘/h) |200 
    

Traitement avant rejet 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de 
| Séparateur d'hydrocarbure ou équivalent _ 
  

  

  

  
  

  

traitement collective CR Es 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié |... REP 
par le présent arrêté | noue Eu n 
Nature des effluents |ER, EPnP E 

| Traitement avant rejet 1 
{Milieu naturel 
  

récepteur 
traitement collective 

| Conditions de raccordement 

ou Station de 
Station de traitement des Mureaux 

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié N°3 
_par le présent arrêté 
Nature des effluents 
PK navigation 
Traitement avant rejet 

|EPP, EPnP 
91,680 

Autorisation de raccordement nécessaire | 

  

  
Séparateur hydrocarbure ou équivalent | 

  

  

  

  

  
  

      

Milieu naturel récepteur ou Station de | 
traitement collective mi _ CRIE Es El 

Rejets internes : 

Dénomination | PF1 |  PF2 73 |  EPGHL 
Nature des | Eaux issues du | Eaux issues | Purge chaufferie . 
effluents puits PF1 du puits PF2| bâtiment 73 Esuxipiuvielés 2 0ne]GEIEA 

. mn Bassin d'orage !) puis 
DÉposttise Charbons actifs / séparateur d'hydrocarbures 
ENTER “Il ou dispositifs équivalents 

Débit maximal 
| derejet l / / 28 ls 

Exutoire n°1 n°1 n° 3 Bassins de compensation           
  

fi La contenance du bassin d'orage permet de confiner les eaux de défense nécessaire à la lutte contre l'incendie 
dans un contexte de pluie décennale. 
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‘ ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
-__ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point 

de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent. 

Rejet d'eaux industrielles dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise 
par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 
ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 
24 heures, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une 
température de 4°C, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
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- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement 
ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C max 

- __ pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pl 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES 
À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses 
catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers 
les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET 
DANS LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Pour les effluents aqueux industriels et sauf dispositions contraires, les valeurs limites 
s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions 
contraires, à partir d'une production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 
sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les 
valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont 
comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 
valeur limite prescrite. 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration 
collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
  

  

  

  

  

  

Paramètre Concentration moyenne Flux maximal journalier (kg/j) 
journalière (mg/l) ou flux maximal spécifique 

DCO“ 120 36 
DBO; 60 9 

MES 30 9 
Azote total 30 9 

Somme Cr + Cu + Ni + Pb 15 45 
+ Zn + Cd +As+Fe ,         
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‘Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° Pierre Curie (Cf. repérage du rejet au 
aragraphe 4.3.5.) 
  

  

  

  

Paramètre Concentration moyenne journalière (mg/l) 
DCOx 120 

MES 30 

Hydrocarbures totaux 5 
  

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °3 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
  

  

  

  

      Pb + Zn + Cd + As +Fe 

Paramètre Concentration moyenne journalière (mg/l) 
DCO%# 120 

MES 30 

Hydrocarbures totaux 5 

Somme Cr + Cu + Ni + 15 

  

Article 4.3.9.2. Rejets internes 

  
Les points de rejets internes PF1 et PF2 sont réglementés par l'intermédiaire de l'arrêté 
préfectoral de prescriptions complémentaires n° 11-070/DRE du 24 février 2011 imposant à 
l'exploitant la modification de la surveillance des eaux souterraines. 

Référence du rejet interne à l'établissement : N° 73 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
  

  

  

  

Paramètre Concentration moyenne journalière (mg/l) 

DCO 300 

MES 100 
Hydrocarbures totaux 10 
  

Référence du rejet interne à l'établissement : N° EP GHL (Cf. repérage du rejet au paragraphe 

  

  

  

      
4.3.5.) 

Paramètre Concentration moyenne journalière (mg/l) 

DCO“ 50 
MES 30 

Hydrocarbures totaux 5 
  

  
Article 4.3.9.3. Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux visés au [V de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de 
mélange, des normes de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 
susvisé complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 susvisé. 
L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses 
points de rejets. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
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ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE 
POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et 
en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources 
et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

dj l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 
l'environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant 
tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 
non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à 
leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 
du code de l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 
543-72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 
543-131 du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à 
R. 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 

— Déchets dangereux : 156 tonnes ; 
— Déchets non dangereux : 871 tonnes. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. 
Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 
que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux 
avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, 
matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le 
contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 
fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de 
suivi défini à l’article R. 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 
articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au 
transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 
par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après 
accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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‘ ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les 
suivantes : 

  

Type de 

déchets 
Code des 
déchets 

Nature des déchets 
  

Déchets 
non 

dangereux 

03 03 08 déchets provenant du tri de papier et de carton destinés au recyclage 
  

10 01 01 
mâchefers, scories et cendres sous chaudière (sauf cendres sous chaudière 
visées à la rubrique 10 01 04) 
  

120101 limaille et chutes de métaux ferreux 
  

12 01 03 limaille et chutes de métaux non ferreux 
  

15 01 03 emballages en bois 
  

15 01 06 emballages en mélange 
  

170107 
mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques autres que ceux visés à la 
rubrique 17 01 06 
  

17 05 06 boues de dragage autres que celles visées à la rubrique 17 05 05 
  

19 12 12 
autres déchets (y compris mélanges) provenant du traitement mécanique des 
déchets autres que ceux visés à la rubrique 19 12 11 
  

20 01 01 papier et carton 
  

20 01 02 verre 
  

20 02 01 déchets biodégradables 
  

20 03 01 déchets municipaux en mélange 
  

Déchets 
dangereux 

  
06 01 06* autres acides 
  

06 02 05* autres bases 
  

07 01 01* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 
  

08 01 11* déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques ou d'autres 
substances dangereuses 
  

08 03 17* déchets de toner d'impression contenant des substances dangereuses 
  

09 01 01* bains de développement aqueux contenant un activateur 
  

11 01 05 acides de décapage 
  

11 01 06* acides non spécifiés ailleurs 
  

11 01 07* bases de décapage 
  

12 01 09* émulsions et solutions d'usinage sans halogènes 
  

13 01 11* huiles hydrauliques synthétiques 
  

15 01 10* 
emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou 
contaminés par de tels résidus 
  

16 02 13* équipements mis au rebut contenant des composants dangereux autres que 
ceux visés aux rubriques 16 02 09 à 16 02 12 
  

16 03 05* déchets d'origine organique contenant des substances dangereuses 
  

16 05 04* 
gaz en récipients à pression (y compris les halons) contenant des substances 
dangereuses 
  

16 05 06* 
produits chimiques de laboratoire à base de ou contenant des substances 
dangereuses, y compris les mélanges de produits chimiques de laboratoire 
  

16 05 08* 
produits chimiques d'origine organique à base de ou contenant des 
substances dangereuses, mis au rebut 
  

16 06 01* accumulateurs au plomb 
  

17 09 02* 
déchets de construction et de démolition contenant des PCB (par exemple, 
mastics, sols à base de résines, double vitrage, condensateurs contenant 
des PCB) 
    20 01 33*   piles et accumulateurs visés aux rubriques 16 06 01, 16 06 02 ou 16 06 03 et 

piles et accumulateurs non triés contenant ces piles   
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ARTICLE 5.1.8. DÉCLARATION À L'ADMINISTRATION 

Conformément aux dispositions des articles R. 541-46 et R. 541-48 du Code de 
l'Environnement et de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, l'exploitant déclare chaque année 
à l'administration la nature, les quantités et la destination des déchets produits, dans la mesure 
où la quantité totale de déchets dangereux produits par an excède 2 tonnes. 
La déclaration est effectuée par voie électronique avant le 1er avril de l'année en cours pour ce 
qui concerne les données de l’année précédente suivant un format fixé par le ministre chargé 
des installations classées. 
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TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d'être présents dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition 
de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des 
installations classées, l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances 
et des produits, et en particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et 
mélanges chimiques concernés présents sur le site. 

ARTICLE 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les füts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des 
substances et mélanges, et s'il y a lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement 
n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits 
considérés. 

Les substances ou préparations sont stockées par groupes, en tenant compte des 
catégories de dangers et des incompatibilités pouvant exister entre ces produits. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 
Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges 
dangereux devront également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OÙ RESTREINTES 

L'exploitant s'assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au 
titre des réglementations européennes, et notamment: 

- qu'il n'utilise pas , ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances 
actives ayant fait l'objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 
98/8 et du règlement 528/2012, 

- qu'il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants 
organiques persistants ; 

- qu'il respecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n°1907/2006. 
S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, 
l'exploitant tient l'analyse correspondante à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 6.2.2. SUBSTANCES EXTRÉMEMENT PRÉOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois 
par an, la liste des substances qu'il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des 
substances candidates à l'autorisation telle qu'établie par l'Agence européenne des 
produits chimiques en vertu de l'article 59 du règlement 1907/2006. L'exploitant tient cette 
liste à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 6.2.3. SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION 

Si la liste établie en application de l'article précédent contient des substances inscrites à 
l'annexe XIV du règlement 1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des installations 
classées sous un délai de 3 mois après la mise à jour de ladite liste. 
L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité 
avec le règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s'il 
estime que son utilisation est exemptée de cette procédure ou s'il prévoit d'être couvert par une 
demande d'autorisation soumise à l'Agence européenne des produits chimiques. 
S'il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, 
l'exploitant tient à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des 
mesures de gestion qu'elle prévoit. 
Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu'il a 
adoptées pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le 
suivi des rejets dans l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.4, PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et 
dont les substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme 
« candidates à la substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à 
jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an. 
Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection son 
analyse sur les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a 
adoptées pour la protection de la santé humaine et de l'environnement et le suivi des rejets 
dans l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.5. SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D'OZONE (ET LE CLIMAT) 

S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant 
des gaz à effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le 
potentiel de réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à 
la disposition de l'inspection. 

421103



TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 
bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V titre | du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la 
mise en service de l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en 
annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié 
dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une 
demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme 
qualifié, notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de 
modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à 
émergence réglementée. 

ARTICLE 7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à 
l'exception des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 
18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 maï 2002, soumis aux dispositions dudit 
arrêté. 

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones 
à émergence réglementée. 
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Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible Émergence admissible 

dans les zones à émergence pour la période allant de 7 h pour la période allant de 
réglementée (incluant le bruit de | à 22 h, sauf dimanches et 22hà7 h, ainsi que les 

l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 
égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

ARTICLE 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

I Période de jour 1 F Période de nuit 
Périodes | allant de 7h à 22h, sauf allant de 22h à 7h, ainsi que les 

| | dimanches et jours fériés | dimanches et jours fériés 

[Niveau sonore limite admissible | 65 dB(A) | 55 dB{A) 

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 7.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées. 
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1 GENERALITES 

ARTICLE 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 
L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 8.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES 
DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux sont tenus à jour dans 
un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.1.3. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 8.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non 
autorisée. Une surveillance est assurée en permanence 

ARTICLE 8.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

ARTICLE 8.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de 
dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 
procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 8.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les locaux abritant les installations présentent les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu conformes à celles imposées par la réglementation s'appliquant aux activités 
concemées. 

45/103



Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de 
convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 
pour ces éléments séparatifs. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Les locaux à risque incendie du bâtiment N80, à défaut de pouvoir être séparés d'une distance 

minimum de 10 m sans obstacle des autres locaux et dégagements, sont isolés par des murs et 
des planchers coupe-feu de degré 2 heures au minimum et des portes d'intercommunication 
coupe-feu de degré 1 heure au minimum munies de ferme-portes. 

ARTICLE 8.2.2. CHAUFFERIES 

Les chaufferies sont situées dans des locaux exclusivement réservés à cet effet, extérieurs aux 

bâtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute 
communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux 
blocs-portes El30, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré El120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont instaliés : 
- une vanne sur la tuyauterie d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 

combustible ; 
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un 

autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

ARTICLE 8.2.3. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Des plans et consignes sont affichés en entrées des bâtiments indiquant : 
*__ l'interdiction du feu sous une forme quelconque dans les locaux à risque, 

+ la procédure d'alerte avec numéros de téléphone. 

* les matériels d'extinction présents, 
*__ les dispositions immédiates à devoir prendre en cas de sinistre, 

* les procédures d'évacuation, 
+ __les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité, 
* les mesures à prendre en cas de fuite accidentelle de substances dangereuses, 

Article 8.2.3.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 

l'intervention des services d'incendie et de secours. 
L'installation dispose d'un second accès, pouvant être habituellement fermé, mais dont 
l'ouverture doit pouvoir être effectuée avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie 
de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée 
des engins de secours et leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans 

occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies 
de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture 
de l'installation. 
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Article 8.2.3.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou 
partie de cette installation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

e la largeur utile est au minimum de 3 mètres ; 
e la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres 

° la pente inférieure à 15%, 
e dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 

13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 
° la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum 

de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

° chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de 
cette voie. 

La voie « engins » autour du bâtiment N80 respecte les caractéristiques particulières suivantes : 
e la largeur utile est au minimum de 6 mètres ; 
° la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres 
° la pente inférieure à 15%, 
e dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 

13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 
e la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum 

de 130 KkN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 
e chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de 

cette voie. 

Aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la voie 
engin. En cas d'impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur 
l'intégralité du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 
derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres 
et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 8.2.3.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 
100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement 
positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 
-__ longueur minimale de 10 mètres, 
- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre 

que la voie « engins ». 

Article 8.2.3.4. Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une 
façade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en 
station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie 
engin définie au Il. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être 
disposée. La voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 
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e la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au 
minimum de 15 mètres, la pente au maximum de 10%, 

° dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 
13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

° aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble 
de la voie, 

e la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour 
un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement 
perpendiculaire au bâtiment, 

e la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum 
de 90 KkN par essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une 
résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm!2. 

La voie « échelle » du bâtiment N80 respecte les caractéristiques particulières suivantes : 
e la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au 

minimum de 15 mètres, la pente au maximum de 10%, 
e dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 

13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 
°__ aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble 

de la voie, 
e la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour 

un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement 
perpendiculaire au bâtiment, 

° la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum 
de 160 KkN par essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une 
résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm?. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au 
moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des 
secours, sur au moins deux façades, cette voie « échelle » permet d'accéder à des ouvertures. 
Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant 
de voie échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 
0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et 
demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l’intérieur. Ils sont aisément repérables de 
l'extérieur par les services de secours. 

Article 8.2.3.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du 
bâtiment ou au moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 
mètres de large au minimum. 

Article 8.2.3.6. Intervention 

Des dispositifs d'arrêt d'urgence de l'alimentation en énergie des appareils, par cellule, local ou 
bâtiment, sont manœuvrables à partir d'endroits accessibles en permanence et signalés afin de 
permettre l'intervention des services de secours et de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 8.2.4. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle 
de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 
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2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto- 
commande). La surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2% 
de la surface au sol du local. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC 
de superficie utile comprise entre 1 et 6 m°? est prévue pour 250 m’ de superficie projetée de 
toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis 
la zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre 
commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques 
particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, 
présentent les caractéristiques suivantes : 
-_ système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture), 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont 

soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d'aération, 
- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes 

inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des altitudes supérieures à 
400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région 
d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives 
empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la 
classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de 
la neige, 

- classe de température ambiante T(00), 
- classe d'exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, 
cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches 
raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Le bâtiment N80 respecte les caractéristiques particulières suivantes : 
- les locaux de plus de 300 m° en rez-de-chaussée et en étage, les locaux de plus de 100 m° 

aveugles ainsi que les escaliers, comportent un système de désenfumage naturel ou 
mécanique, 

- les locaux de plus de 2000 m2 de superficie ou de plus de 60 m de longueur sont découpés 
en cantons de désenfumages d’une superficie maximale de 1600 m2, la longueur ne devant 
pas dépasser 60 m, 

- le déclenchement du désenfumage ne doit pas être asservi à la même détection que celle à 
laquelle est asservi le système d'extinction automatique, s'il existe. 
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- en présence d'un système d'extinction automatique, les dispositifs d'ouverture automatique 
des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne 
puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

Le présent article n'est pas appliqué aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de la rubrique n°4220 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

ARTICLE 8.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, 
notamment : 
-_ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 8.1.1 ; 
-__ d'un réseau intérieur suffisant pour alimenter l'ensemble des poteaux d'un débit de 180 m°/h 

minimum sous une pression minimale de 1 bar, 
-__ d'un réseau d'eau intérieur permettant d'alimenter l'ensemble des robinets d'incendie armés, 

-__des réserves d'eau suivantes : 
4. en zone nord : une bâche à eau (au B.63) aérienne de 700 m° avec un groupe 

moto pompe diesel délivrant 450 m‘/h à une pression de 9,4 bar, 
2. en zone sud : une bâche de 270 m° et une de 120 m°, 
3. en zone super sud : une bâche de 578 m°. 
4. en zone GHL : un forage en nappe pouvant délivrer 670 m‘/h, 

- 1500 extincteurs de divers type et d'au moins 2 kg, 
- d'un véhicule incendie type fourgonnette équipé pour l'intervention, d'une camionnette et 

d'une ambulance utilisée en interne. 

Les pompes installées alimentant les réserves d'eau doivent être équipées d'alimentations 
électriques de secours afin de pouvoir fonctionner en toutes circonstances. 

L'exploitant dispose d'une équipe d'intervention présente en continu sur l'établissement. 
Les moyens de défense extérieure contre l'incendie de l'établissement sont réceptionnés en 
accord avec le Service départemental d'incendie et de secours (SDIS). 
L'implantation des poteaux d'incendie respectent les distances suivantes : 

— 100 mètres au plus entre l'entrée principale de chaque zone recoupée et l'hydrant le plus 
proche, par les chemins praticables par deux sapeur-pompiers tirant un dévidoir ; 

— 150 mètres au plus entre chaque hydrant par les voies de desserte ; 
— 5m au plus du bord de ta chaussée, côté opposé au bâtiment. 

En cas d'impossibilité de fournir la totalité des besoins en eau par le réseau sous pression, le 
volume d'eau mobilisable sur 2 heures pourra être fourni pour moitié par des réserves incendie 
de préférence enterrées en veillant à : 

- Assurer 7 des besoins en eau à moins de 200 mètres obligatoirement sous pression, %4 
des besoins en eau à moins de 400 mètres, % des besoins en eau à moins de 800 
mètres ; 

— Permettre la mise en station des engins-pompes auprès de ces réserves, par la création 
d'une plate-forme d'aspiration présentant une résistance au sol suffisante pour supporter 
un véhicule de 130 kilo-newton et ayant une superficie minimale de 32 m? (8m x 4m) par 
120 m° de réserve, desservie par une voie carrossable d'une largeur de 3 mètres, 
stationnement exclu ; 

50 / 103



— Limiter la hauteur géométrique d'aspiration à 6 mètres dans le cas le plus défavorable ; 
— Veiller à ce que le volume d'eau contenu soit constant en toute saison ;: 

— Signaler les réserves incendie au moyen de pancarte toujours visible. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être 
à l'origine d’une explosion par atmosphère explosible, les installations électriques, mécaniques, 
hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret 96-1010 du 19 
novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosible. 
Les installations électriques sont limitées aux besoins de l’exploitation et sont protégées contre 
les risques liés aux effets de l'électricité statique et des courants parasites. 
Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur permettent d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive. 

ARTICLE 8.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant 
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou 
suite à modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, 
conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre Il de livre Il de la 
quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations électriques. 
Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflammées. 
Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, 
vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité 
équivalent. 

ARTICLE 8.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète 
tous les deux ans par un organisme compétent. 
Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un 
mois, par un organisme compétent. 
Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 
délai maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées 
l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le 
carnet de bord et les rapports de vérifications. 
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ARTICLE 8.3.4. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 
pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de 
la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers 
et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la 
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 
polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 8.3.5. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les 
dispositions de l'article 8.1.1 en raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se 
produire dispose d'un dispositif de détection incendie. L'exploitant dresse la liste de ces 
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir 
leur efficacité dans le temps. 
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les 
dispositifs de détection et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au 
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à 
disposition de l'inspection des installations classées. 
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, 
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 8.3.6. ÉVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de l'article 8.1.1 en raison des 
risques d'explosion, l'exploitant met en place des évents / parois soufflables adaptés à la 
dissipation de l'énergie de surpression susceptible d'être générée. 
Ces évents / parois soufflables sont disposé(e)s de façon à ne pas produire de projection à 
hauteur d'homme en cas d’explosion ou d'en limiter la portée. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.4.1. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 |. 
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"Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 
moment, sauf impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 
Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

I. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 
déversant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et tes matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci 
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 
d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou 
externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses 
sont stockées. 
En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont 
collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 
convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage 
autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une 
maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En 
cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un 
dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles 
d'être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de 
l'incendie par ces écoulements. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule 
la somme: 
- du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part, 
- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part, 
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de 

drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 
Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. 
Les dispositifs de rétention et de confinement font l'objet d'un contrôle annuel dont le résultat 
est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 8.1.1 et notamment celles recensées 
locaux à risque, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » {pour une intervention sans flamme et sans 
source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec source 
de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés 
après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 
l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 8.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et 
d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles 
installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 
A minima, le bon fonctionnement des matériels de lutte contre l'incendie doit être vérifié 
annuellement par un organisme compétent. 

ARTICLE 8.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 

dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
-_ l'interdiction de tout brûülage à l'air libre ; 
-_ l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 

prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
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- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 
-_ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Des consignes sont établies tenues à jour et mise à disposition du personnel compétent 
concemant : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à 
l'article 8.4.1. 
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 9.1 PRISE EN COMPTE DU RISQUE D'INONDATION AU SEIN DE ZONE 
GHL 

La cote des plus hautes eaux connues (PHEC) au point de repère PR le plus en amont du 
projet est 22,82 MNGF 

ARTICLE 9.1.1. RÉALISATION D'INFRASTRUCTURES EN ZONE BLEUE INDICE B 

Article 9.1.1.1 Constructions et aménagements 

La cote du premier plancher dépasse de 0,20 m celle des PHEC. Les éventuels volumes de 
remblais sont intégralement compensés pour la partie située en dessous de la cote des PHEC 
et à condition que tout le volume de stockage des eaux perdu soit compensé par un volume 
double dégagé entre la cote du début d'immersion de la zone et la cote maximum de 
remplissage (PHEC). 

La surface constructible autorisée sur la zone GHL est de 87000 m2. 

  

7 Nomaubätiment | Numéro | Suracoenmt 
|Chaufferie biomasse Pa | N73 | ___ 840 

1ESiIment d'intégration d'Ariane VI L N80 LL 24 000 

{Surface constructible restante Ji - __62 160 

La surface projetée constructible restant disponible pour d'éventuels projets de construction 
d'infrastructures sur la zone GHL est de 62160 m2. 

Toute réalisation de fondation à l'aplomb des zones identifiées comme étant à fort patrimoine 
archéologique est proscrite. 

Article 9.1.1.2 Voiries et réseaux 

Les voiries sont dotées de dispositifs permettant d'assurer la libre circulation de l'eau. Elles sont 
réalisées à un niveau le plus proche possible du terrain naturel. Les voies d'accès sont 
réalisées au moins au niveau des PHEC moins 0,20 m. Les éventuels volumes de remblais 
sont intégralement compensés pour la partie située en dessous de la cote des PHEC et à 
condition que tout volume de stockage des eaux perdu soit compensé par un volume identique 
dégagé entre la cote de début d'immersion de la zone et ia cote maximum des PHEC. 
Les avaloirs de chaussée ou de déversoirs d'orage sont équipés d'un dispositif d'isolement 
permettant de protéger le réseau lors d'une crue. 
Les aires de stationnement ne portent pas atteintes aux conditions d'écoulement et d'expansion 
des crues. Elles sont réalisées au niveau le plus proche du terrain naturel ou en dessous. 
Les réseaux d'assainissement collectif ou autonome sont enterrés. 
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ARTICLE 9.1.2. RÉALISATION DE VOIRIES EN ZONE VERTE INDICE B 

Les voiries sont dotées de dispositifs permettant d'assurer la libre circulation de l'eau. Elles sont 
réalisées à un niveau le plus proche possible du terrain naturel. Les installations d’avaloirs de 
chaussée ou de déversoirs d'orage sont équipés d'un dispositif d'isolement permettant de 
protéger le réseau lors d'une crue. 

ARTICLE 9.1.3. RÉSEAUX ET INSTALLATIONS TECHNIQUES 

Les postes d'arrivées et de distribution vitaux (eau, gaz, électricité...), ainsi que les locaux 
techniques liés au fonctionnement des installations autorisées, sont situés au- dessus de la 
cote des PHEC majorée de 0,20 m ou placés à l'intérieur d'un cuvelage accessible en tout 
temps, et leur alimentation électrique doit être assurée par des dispositifs autonomes ou 
garantis par les concessionnaires. Îls doivent être dotés d’un dispositif de coupure des réseaux 
si ceux-ci sont situés sous la cote des PHEC majoré de 0,20 m. 
Dans tous les cas, les équipements vulnérables, dangereux ou polluants, sont situés au-dessus 
des PHEC majorée de 0,20 m, qu'ils soient à l'extérieur ou à l'intérieur de constructions. 
Les ouvrages et les matériels techniques notamment ceux liés aux canalisations, équipements 
et installations linéaires (câbles, lignes, transport d'énergie, de chaleur, ou de produits 
chimiques, canalisation d'eau et d'assainissement...) sont étanches ou équipés d'un dispositif 
de mise hors service automatique ou installés au dessus des PHEC majoré de 0,20 m. 
Tout stockage de carburant, de pesticide, de produits toxiques dangereux et polluants, relevant 
notamment de la nomenclature des installations classées doit être mis hors de l'eau, c'est à dire 
au dessus de la cote des PHEC majorée de 0,20 m, ou dans un récipient étanche avec 
raccords sécurisés, résistant à la crue centennale, lesté ou ancré au sol afin qu'il ne soit pas 
emporté par la crue. 
Les réseaux électriques situés en aval des appareils de comptage doivent être dotés d'un 
dispositif de mise hors service automatique ou installés au-dessus de la cote des PHEC 
majorée de 0,20 m. 

Les véhicules et engins mobiles garés au niveau inférieur à la cote des PHEC doivent être 
stationnés de façon à conserver leur mobilité et leurs capacités de manœuvre en vue de 
permettre à tout moment le évacuation rapide. 

ARTICLE 9.1.4. OUVRAGES DE COMPENSATION 

L'exploitant dispose d'ouvrage de compensation permettant de ne pas perturber l'expansion 
d'une crue éventuelle. 
Le dimensionnement des ouvrages est conforme aux règles de compensation définie dans le 
PPRI. 

ARTICLE 9.1.5. ENTRETIEN DES OUVRAGES DE COMPENSATION 

Les ouvrages de compensation des crues sont disponibles en permanence. Les ouvrages sont 
entretenus périodiquement. 
Les dispositifs permettant la mise en eau et la vidange des ouvrages de compensation sont 
entretenus périodiquement. L'exploitant doit pouvoir garantir leur fonctionnement en toute 
circonstance. Ces dispositifs sont vérifiés de manière semestrielle. Pendant les périodes de 
crues, ces dispositifs font l'objet d'une inspection visuelle quotidienne afin de vérifier qu'ils ne 
sont pas obstrués. Les vérifications sont inscrites dans un registre tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 9.1.6. EAUX PLUVIALES DE ZONE GHL 

Les eaux pluviales de la zone GHL sont collectées et dirigées vers un bassin d'orage d'une 
contenance répondant aux prescriptions de l’article 4.3.5 ‘rejets internes”. Le fond de ce 
bassin sera située à une côte supérieure à celle des plus hautes eaux connues telle que définie 
dans le PPRI majorée de 0,20 m. 
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CHAPITRE 9.2 PYROTECHNIE - RUBRIQUE 4210 ET 4220 

ARTICLE 9.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les dispositions des arrêtés suivants : 
*__ arrêté du 29 juillet 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à enregistrement sous la 
rubrique n° 4220 ; 

+ arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous 
la rubrique n° 4210 ; 

*__ arrêté du 20 avril 2007 modifié fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la 
prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques ; 

sont applicables aux installations concernées. 
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CHAPITRE 9.3 STOCKAGE D'ARCHIVES - RUBRIQUE 1530 

ARTICLE 9.3.1. ÉTATS DE STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique par ailleurs la 

localisation et la nature des produits stockés. Ces documents sont tenus en permanence, de 

manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.2. DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU DES DÉPÔTS 

ABRITANT DES STOCKAGES COUVERTS 

Article 9.3.2.1. Structure du bâtiment 

Pour ces stockages, les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction 

et de résistance au feu minimales suivantes : 
— les parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 dO (respectivement MO 

lorsque les matériaux n'ont pas encore été classés au regard des euroclasses) ; 

- les planchers hauts présentent les caractéristiques REI 120 (respectivement coupe-feu 

de degré 2 heures) ; 
— l'ensemble de la structure présente les caractéristiques REI 30 ; 

— en ce qui concerne la toiture, les éléments de support sont réalisés en matériaux A2 si 

d0 (respectivement MO) et l'isolant thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux A2 si 

dO0 (respectivement MO). L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et 

étanchéité) satisfait la classe et l'indice Broof (t3) ; 

— les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de 

gouttes enflammées ; 

— les portes intérieures présentent les caractéristiques El 120 (respectivement coupe-feu 

de degré 2 heures) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique. Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant 

l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux 

en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes 

d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 

est adapté aux risques particuliers de l'installation. Le sol des aires et locaux de stockage 

est incombustible (de classe A1). 

Article 9.3.2.2. Détection et extinction automatiques 

La détection automatique d'incendie avec transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire 

sauf pour les installations existantes d'un volume inférieur à 5 000 m* au sein d'établissements 

dans lesquels une présence humaine est effective en permanence. 
Pour les papiers de grammage inférieur à 42 g/m? et les papiers d'hygiène stockés en bobine, 

ainsi que pour les papiers de grammage inférieur à 48 g/m? non stockés sous forme de 

bobines, les dépôts sont équipés d'un système d'extinction automatique. Pour les autres types 

de papiers, l'exploitant définit une stratégie d'extinction de l'incendie. Si celle-ci n'est pas basée 

sur un système automatique d'extinction, la stratégie d'extinction après détection fait l'objet d'un 

avis des services d'incendie et de secours. 
Cette stratégie peut s'appuyer sur l'intervention de moyens de secours internes et externes, la 

mise en place de réserve d'eau par exemple. L'exploitant tient à disposition de l'inspection des 
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“installations classées le document des services d'incendie et de secours concernant ces 
aspects. 
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces 
dispositifs de détection ou d'extinction. Il établit des consignes de maintenance et organise à 
fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les 
comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 
Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du 
fonctionnement des dispositifs d'extinction ou de détection. Cette distance ne peut en tout état 
de cause être inférieure à un mètre. 

Article 9.3.2.3. Installations électriques et éclairage 

A- Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de 
gouttes enflammées. 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend 
toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés 
dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en 
cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances 
éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 
B. - Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, 
sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des 
portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. 
Ce mur et ces portes sont REI 120 et El 120 (respectivement de degré coupe-feu 2 heures). 
C. - Le dépôt, lorsqu'il est couvert, est équipé d'une installation de protection contre la foudre 
conforme aux normes en vigueur. 
D. - Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 9.3.3. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION APPLICABLES À TOUS LES 
STOCKAGES 

Article 9.3.3.1. Stockage en flots 

Les produits conditionnés en masse (balle, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon 
suivante : 

1° Volume maximal des îlots : 10 000 m° ; 
2° Distance entre deux îlots : 10 mètres minimum. Cette distance peut être inférieure lorsque le 
dépôt est équipé d'un système d'extinction automatique ou lorsque les deux îlots sont séparés 
par une paroi présentant les propriétés El 120 surplombant le plus haut des deux îlots d'au 
moins deux mètres et débordant, au sol, la base de chacun des îlots d'au moins deux mètres ; 
3° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres sauf en cas de mise en place de système 
d'extinction automatique ; 
4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la 
toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage pour les dépôts couverts. 

61/1103



Article 9.3.3.2. Propreté de l'installation 

Les surfaces à proximité du stockage sont maintenues propres et régulièrement nettoyées, 
notamment de manière à éviter les amas de poussières et de papier qui se seraient séparés 
des lots. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques. Toutes précautions sont prises pour 
éviter les risques d'envol. 

ARTICLE 9.3.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Le stockage est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau 
public ou privé implantés de telle sorte que, d'une part, tout point de la limite du stockage 
se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil, et que, d'autre pari, tout point de la limite 
du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un ou plusieurs appareils permettant de 
fournir un débit minimal de 60m°/h pendant une durée d'au moins deux heures. À défaut, 
une réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une 
distance du stockage ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de 
SeCOUTS ; 

— d'extincteurs répartis à l'intérieur du dépôt lorsqu'il est couvert, sur les aires extérieures 
et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien 
visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

— de robinets d'incendie armés, répartis dans le dépôt s'il est couvert en fonction de ses 
dimensions et situés à proximité des issues. lls sont disposés de telle sorte qu'un foyer 
puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. 

ils sont utilisables en période de gel. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la 
disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de 
stockage prévu au deuxième alinéa du présent point. En cas d'installation de systèmes 
d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement 
conformément aux référentiels reconnus. 
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CHAPITRE 9.4 TRAVAIL MÉCANIQUE DES MÉTAUX - RUBRIQUE 2560 

ARTICLE 9.4.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 9.4,1.1. 

Les locaux à risque incendie présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 
- matériaux de classe A1 ou A2 s1 d1 selon NF EN 13 501-1, 

+ murs extérieurs : REI 90, 

- murs séparatifs : REI 90, 

- planchers/sol : REI 90, 
- portes et fermetures : El 90, 
- toitures et couvertures de toiture BROOPF (t3). 
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de 
convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 
pour ces éléments séparatifs. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.4.1.2. 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle 
de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 
2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrüûülés dégagés en cas d'incendie. 
Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou 
autocommande). La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 
2 % de la surface au sol du local. 
Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC 
de superficie utile comprise entre 1 et 6 m2 est prévue pour 250 m? de superficie projetée de 
toiture. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis 
la zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 
L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre 
commande. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques 
particuliers de l'installation. 
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, 
présentent les caractéristiques suivantes : 

+__ système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

+ _ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonction sont 
soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 

* la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des 
altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des aititudes 
supérieures à 400 mètres et intérieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est 
utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des 
dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 
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mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions 
constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

*__ classe de température ambiante T(00) ; 

-__ classe d'exposition à la chaleur B300. 
Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface des plus grands exutoires 
sont réalisées soit par des ouvrants en façade soit par des bouches raccordées à des conduits, 
soit par les portes des locaux à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Article 9.4.1.3. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 
pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de 
la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers 
et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la 
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 
polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 9.4.2. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 9.4.2.1. 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 9.4.3. ÉMISSIONS DANS L'AIR 

Article 9.4.3.1. Généralités 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés (par exemple, les 
émissions produites par les opérations de soudage, de meulage...) sauf dans le cas d'une 
impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité 
des travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 
Les conduits d'évacuation de ces effluents sont entretenus régulièrement de manière à éviter 
toute accumulation de poussières. 
Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des 
émissions diffuses de polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments 
fermés...). Les installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, 
sauf impossibilité technique justifiée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permettant de réduire les émissions dans l'atmosphère. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 
ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, 
les dépoussiéreurs…). 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des 
espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la 
construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 
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‘ Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, l'humidification du stockage 
ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec sont permis. 

Article 9.4.3.2. Rejets à l'atmosphère 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine 
d'émission de gaz odorant susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la 
sécurité publique. 
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CHAPITRE 9.5 ATELIERS DE TRAITEMENT DE SURFACE -— RUBRIQUE 2565 

ARTICLE 9.5.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 9.5.1.1. Dispositifs d'évacuation des fumées en cas d'incendie 
Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à 
la réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent 
être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et 
manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. La 
surface utile de ces dispositifs représente à minima 2 % de la surface de l'atelier de traitement 
de surface. 

Article 9.5.1.2. 
Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air 
extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants 
afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

Article 9.5.1.3. 
Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques 
(éléments de construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations.) sont reliées à une 
prise de terre conformément aux normes existantes. 

ARTICLE 9.5.2. PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

Article 9.5.2.1. Dispositions générales 

Les sols des instailations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des 
acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant 
des substances très toxiques et toxiques sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. Il 
est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention 
étanche. 
Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues 
pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et 
réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, 
hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés...). Elles sont étanches 
aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en est 
de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 
Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en 
point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont 
vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de 
relevage des eaux. 
L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et 
ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de 
bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de 
chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le 
manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 
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" Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les 
déchets. 

Article 9.5.2.2. Stockage 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs 
de remplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou 
préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol 
n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des 
réservoirs est contrôlable. 
Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des 
précipitations météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
de ruissellement. 

Article 9.5.2.3. Cuves et chaînes de traitement : 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

e 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 
e 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels 
non toxiques à une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans 
la rétention d'une cuve de traitement. 
Au vu des éléments de l'étude de dangers et compte tenu des caractéristiques des bains et des 
matières traitées, l'arrêté préfectoral d'autorisation prescrit, le cas échéant, l'obligation pour 
l'exploitant d'installer un dispositif de vidange ou de transvasement dont la mise en oeuvre est 
quasi immédiate en cas de situation accidentelle (emballement de réaction, émissions 
gazeuses dangereuses, réactions exothermiques.…). 

Article 9.5.2.4. Ouvrages épuratoires 

Les réacteurs de décyanuration et de déchromatation seront munis de rétentions sélectives, 
avec un déclencheur d'alarme en point bas. L'ensemble de l'ouvrage épuratoire sera construit 
sur un revêtement étanche et inattaquable, dirigeant tout écoulement vers un point bas muni 
d'un déclencheur d'alarme. 
La détoxication d'effluents cyanurés et le stockage de bains usés ou concentrés cyanurés sont 
implantés de manière à éviter toute possibilité de stagnation de vapeurs ou gaz toxiques. 

Article 9.5.2.5. Chargement et déchargement : 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides 
sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les conclusions de l'étude de 
dangers. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 
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Article 9.5.2.6. Canalisations de transport 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits 
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles 
sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant 
de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet 
effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
secours. 
Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin 
d'éviter les mélanges de produits lors des livraisons. 
L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou 
préparations toxiques définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, 
l'embailage et l'étiquetage des substances est réalisé de manière à être protégé et à résister 
aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant 
subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 9.5.2.7. Rétention des eaux d'extinction 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris 
les eaux utilisées pour l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un 
autre dispositif équivalent. Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle 
de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

Concernant le bâtiment N80, le volume du dispositif est d'au moins 600 m°. Ce bassin peut être 
commun avec le bassin d'orage de la zone GHL. Le fond du dispositif est à une côte supérieure 
à celle des plus hautes eaux connue telle que définie dans le PPRI des Yvelines.Les organes 
de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en 
toutes circonstances. 

ARTICLE 9.5.3. PRÉVENTION DU RISQUE INCENDIE 

Article 9.5.3.1. Moyens de lutte 

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
encourus, conçus et installés conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et 
correctement répartis sur la superficie à protéger. 

ARTICLE 9.5.4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES D'EXPLOITATION 

Article 9.5.4.1. 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, 
bains usés, bains de rinçage...) ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du 
travail permettent de satisfaire à cette obligation. 
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” Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles 
le nom des substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à 
la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

Article 9.5.4.2. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 
Les réserves de cyanure, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques sont 
entreposées à l'abri de l'humidité. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et 
d'un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

Article 9.5.4.3. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 
rétentions, canalisations, …) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et 
après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une 
fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des 
dispositifs de traitement des rejets. 
Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de 
réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et 
d'alarme. 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles 
spécifient notamment : 

e la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une 
suspension prolongée d'activité ; 

e les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et 
les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 

e la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans 
l'installation ; 

° les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications 
des systèmes automatiques de détection ; 

e les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles : 
+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte 

prévues à 9.5.2.7. 
L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation 
des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 
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Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 

Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de 
cyanures, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques. 
Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des 
bains. Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions 
disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement 
nécessaire est un conteneur. 

Article 9.5.4.4. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment 
résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 
produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

ARTICLE 9.5.5. GESTION DES EFFLUENTS AQUEUX 

Article 9.5.5.1. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les 
eaux résiduaires polluées constituent des déchets qui doivent alors être éliminés dans des 
installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies au titre 5 du 
présent arrêté. 

Article 9.5.5.2. 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une 
consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « 
consommation spécifique », la plus faible possible. 
Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

e les eaux de rinçage ; 
e les vidanges de cuves de rinçage ; 
e les éluas, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de 

traitement spécifique des effluents ; 
e les vidanges des cuves de traitement ; 
e les eaux de lavage des sols ; 
° les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

e les eaux de refroidissement ; 
° les eaux pluviales ; 
e les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 
l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en 
fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur 
moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation 
spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 
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" Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir 
un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface 
traitée et par fonction de rinçage. 
L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une 
période représentative de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations 
classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les 
éléments justificatifs de ce calcul. 

ARTICLE 9.5.6. INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX DE RINÇAGE 

Article 9.5.6.1. 

Les installations de traitement des eaux de rinçage sont conçues de manière à tenir compte des 
variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à 
l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés 
périodiquement et, si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de 
ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 9.5.6.2. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
eaux de rinçages. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de 
stockage, de traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la 
gêne pour le voisinage (éloignement...). 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des 
procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de 
stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 
traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et, si 
besoin, ventilés. 

ARTICLE 9.5.7. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des 
bains doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin 
de respecter les valeurs limites définies au titre 3 du présent arrêté. L'arrêté préfectoral 
d'autorisation fixe, le cas échéant, le débit maximal rejeté. 
Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz 
ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de 
traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

ARTICLE 9.5.8. LES DÉCHETS 

Article 9.5.8.1. 

Sont soumis aux dispositions du présent titre tous les déchets générés, y compris l'ensemble 
des résidus de traitement (boues, rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, résines 
échangeuses d'ions, etc.). 
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Article 9.5.8.2. 

Leur stockage sur le site doit être fait dans des conditions techniques ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l'environnement. 

ARTICLE 9.5.9. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant réalise une surveillance des eaux souterraines dans les conditions suivantes : 
1. Au moins un piézomètre est implanté en amont du site de l'installation et au moins 3 

piézomètres sont implantés en aval du site de l'installation. La définition du nombre de 
piézomètres et de leur implantation est faite à partir des conclusions d'une étude 
hydrogéologique précisant notamment le sens de la nappe phréatique. 

2. Deux fois par an au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont 
effectués dans la nappe. La fréquence des prélèvements est déterminée sur la base 
notamment de l'étude hydrogéologique citée au point 1 ci-dessus. 

3. L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de 
caractériser une éventuelle pollution de la nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou 
passée, de l'installation. Les résultats de mesures sont transmis à l'inspection des 
installations classées. Toute anomalie lui est signalée dans les plus brefs délais. Les 
analyses portent à minima sur les paramètres suivants : niveau piézométrique, 
conductivité, pH, DCO, température, métaux, fluorures, hydrocarbures 

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine 
par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il 
informe le préfet du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou 
envisagées. 
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CHAPITRE 9.6 INSTALLATIONS DE COMBUSTION — RUBRIQUE 2910 

ARTICLE 9.6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 9.6.1.1. Portée du présent chapitre 

Le présent titre s'applique aux installations situées dans le bâtiment n° 73. 
Les autres installations de combustion de l'établissement sont réglementées par l'arrêté du 
25/07/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion 
sans préjudice des dispositions du présent arrêté. 

Article 9.6.1.2. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 
° appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz 

naturel, gaz de pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse 
sont brûlés seul ou en mélange à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants, 

° puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est définie comme la 
quantité d'énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir 
calorifique inférieur, susceptible d'être consommée en une seconde en marche maximale 
continue. Elle est exprimée en mégawatt (MW), 

e puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale à la somme des 
puissances de tous les appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est 
exprimée en mégawatt (MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installation 
sont dans l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de 
l'installation est la valeur maximale parmi les sommes des puissances des appareils 
pouvant fonctionner simultanément. Cette règle s'applique également aux appareils de 
secours venant en remplacement d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans la 
mesure ou, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en œuvre ne dépasse pas la 
puissance totale déclarée de l'installation, 

e chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière, 
e durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le 

combustible exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée. 

ARTICLE 9.6.2. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 9.6.2.1. Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à 
l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 
œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire 
aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale 
par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux 
mêmes) : 

- 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 
2ème, 3ème et 4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles 
habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 
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- 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou 
inflammables y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux 
destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

A défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation 
devra respecter les dispositions de l'article 2-4 (3ème alinéa) du présent titre. 
Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les 
turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf 
nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage 
et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 
Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre 
moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

Article 9.6.2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble 
du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

Article 9.6.2.3. Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou 
à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées 
en sous-sol de ces bâtiments. 

Article 9.6.2.4. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

-_ matériaux de classe MO (incombustibles), 

- Stabilité au feu de degré une heure, 
-_ couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de 
provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur 
du local (évents, parois de faibles résistances…). 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour 
lesquels les distances prévues à l'article 2.1 du présent titre ne peuvent être respectées : 

-__ parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un 

dispositif assurant leur fermeture automatique, 
-__ porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

Article 9.6.2.5. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle 
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si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette 
voie. 
Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 
l'approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des 
mâchefers. Cette disposition ne concerne pas les installations dont la durée de fonctionnement 
est inférieure à 500 h/an. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 
réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation 
normale des installations. 

Article 9.6.2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, 
compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en 
parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen 
équivalent. 

Article 9.6.2.7. Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel 
dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens 
de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être 
manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

Article 9.6.2.8. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 
les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en 
tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive.) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé 
à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des 
appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 
d'exploitation, doit être placé : 

-_ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication 
du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz 
sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite 
d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de 
gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission 
du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou 
fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 
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Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 

combustion est aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus 
près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon 
un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non 
manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible 
gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit 
d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en 
vigueur relatives à ce matériel. 
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux 
capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son 
seuil doit être aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation. 

Article 9.6.2.9. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur 
bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné 
et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 
entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 9.6.2.10. Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du 
gaz et d'autres locaux, si elle est indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par deux 
portes pare-flamme 1/2 heure. 

Article 9.6.2.11. Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 
cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant 
un combustible gazeux. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre 
l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements 
destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 
l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant 
déclencher une explosion. 

Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations. 
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L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. ils sont contrôlés régulièrement et les 
résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux 
exigences de l'article 9.6.2.8. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 
installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions 
prévues à l'article 8.3.1 du présent arrêté. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 9.6.3, EXPLOITATION — ENTRETIEN 

Article 9.6.3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 9.6.3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, 
ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...) 
nonobstant les dispositions prises en application de l'article 9.6.2.5. 

Article 9.6.3.3. Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, 
auquel est annexé un plan général des stockages. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les 
appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Article 9.6.3.4. Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation 
et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie 
concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir 
une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis 
et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué 
en dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des 
installations classées. 
Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à 
l'entreprise et compétent aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 
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Article 9.6.3.5. Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel 
qualifié. I! vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure 
de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente 
est admise : 

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 1er février 1993 (J.O. du 3 mars 1993) relatif à 
l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y 
substituer ou le modifier, 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une 
surveillance permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance 
sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas 
d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne 
directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies 
de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 
sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 
pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 

réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au 
besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 9.6.4. RISQUES 

Article 9.6.4.1. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

- système de sprinklage au niveau de la trémie d'alimentation en combustible, 
-  d’extincteurs CO2, à poudre et à eau conformément à la règle APSAD R4 ou 

équivalent, 
- de RI.A et poteaux incendie conformément à la règle APSAD R5 ou équivalent . 
- une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis 

pour les installations n'utilisant qu'un combustible gazeux). 
- un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) privés permettant d'assurer 

un débit de 120 m°/h pendant 2 heures sous une pression minimale de 1 bar sans 
dépassée 8 bars. 

Article 9.6.4.2. Désenfumage 

La surface utile de désenfumage des locaux de chaufferie de type permanent et naturel au 
travers de grilles de ventilation hautes est définie au 100" de la surface des locaux. 
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‘ Article 9.6.4.3. Emplacements présentant des risques d'explosion 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à 
l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur 
les emplacements présentant des risques d'explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause." 

Article 9.6.4.4. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

e les modes opératoires, 

e la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées par l'installation, 

e les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 
consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

e les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et 
des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 9.6.5. EAU 

Article 9.6.5.1. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires 
polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 
Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et 
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de 
mesure du débit. 

Article 9.6.5.2. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée est mesurée ou estimée à partir des relevés des quantités d'eau 
prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

ARTICLE 9.6.6. COMBUSTIBLES UTILISÉS 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier 
d'autorisation et aux caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de 
combustion. 
Le combustible est considéré dans l'état physique où it se trouve lors de son introduction dans 
la chambre de combustion. 
La chaudière biomasse sera uniquement alimentée par des produits composés d'une matière 
végétale agricole ou forestière susceptible d'être employée comme combustible en vue d'utiliser 
son contenu énergétique. 
L'alimentation de la chaudière biomasse par des déchets de quelque type que se soit est 
interdite. 
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L'exploitant prend les dispositions nécessaires afin de pouvoir garantir à tout moment, la 
traçabilité du combustible utilisé. Il peut notamment justifier de la provenance de tout le 
combustible utilisé. 

ARTICLE 9.6.7. ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que 
nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le 
voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de 
combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

Article 9.6.7.1. Équipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des 
appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la 
pollution atmosphérique. 

Article 9.6.7.2. Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion 
comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

ARTICLE 9.6.8. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

— murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures 
— couverture incombustible,- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies 

d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
— porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

— pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation. 

ARTICLE 9.6.9. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 
pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en 
cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec 
le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et 
basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 9.6.10. RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir ou traiter, les eaux de lavage et les 

80 / 103



produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol 
ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

ARTICLE 9.6.11. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 
matériels. 

ARTICLE 9.6.12. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, 
les parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation électrique 
Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées 
de détecteurs d'hydrogène. 
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CHAPITRE 9.7 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'EXPLOITATION 
DES PUITS E3, P6, P8, F1 ET F2 

ARTICLE 9.7.1. CONFORMITÉ AUX DOSSIERS DÉPOSÉS 

Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les puits de prélèvement E3, F1, 
F2 et les systèmes de climatisation des bâtiments E3 et N71 sont mis en place, aménagés et 
exploités conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers annexés 
aux courriers n° T431 n°3335/10 — FLP/AA en date du 9 novembre 2010 et n°’HATH2 
n° 4445/15 — SD du 16 novembre 2015. 

ARTICLE 9.7.2. EXPLOITATION DES PUITS 

Les prescriptions concernant la réalisation, l'exploitation et la cessation d'activité applicables 
aux puits de confinement PF1 et PF2 sont applicables aux puits P6, P8, E3, F1 et F2 sauf 
dispositions contraires mentionnées dans le présent arrêté. 

ARTICLE 9.7.3. DÉBIT MAXIMAL POMPÉ 

Afin de limiter l'impact sur la ressource et sur l'équilibre hydraulique de la pollution mentionnée dans le 
titre 4, le débit de pompage maximal autorisé dans le puits E3 est de 27 m‘/h La durée du pompage 
dans le puits E3 ne peut excéder 15 heures par jour, sauf en cas de circonstances météorologiques 
exceptionnelles (grands froids, notamment). La quantité d'eau prélevée ne peut excéder 12 500 m° par 
mois. 
Le débit de pompage maximal autorisé dans les puits F1 et F2 est de 40 m‘h. Ces deux puits 
fonctionnent non simultanément mais en remplacement l’un de l'autre. 
L'exploitant relève mensuellement la quantité d'eau pompée dans les puits et la consigne dans un 
registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.7.4. SURVEILLANCE DES EAUX POMPÉES 

L'exploitant contrôle la qualité des eaux souterraines au niveau des points suivants : 

* puits E3 et P6; 

°_ piézomètre Pz19. 
Les mesures portent à minima sur le niveau piézométrique et les composés organo-halogénés volatils 
(dont PCE et TCE). 

ARTICLE 9.7.5. SURVEILLANCE DES EAUX POMPÉES — SURVEILLANCE PÉRIODIQUE 

L'exploitant réalise une surveillance semestrielle des paramètres mentionnés à l'article 9.7.4 du présent 
arrêté, sur l'eau pompée par l'intermédiaire du puits E3 et au niveau des piézomètres Pz88, Pz89, Pz90 
Les résultats de cette surveillance sont transmis de manière semestrielle à l'inspection des 
installations classées. 
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‘ ARTICLE 9.7.6. SURVEILLANCE DES EAUX POMPÉES - CONDUITE À TENIR EN CAS DE 
SITUATION ANORMALE 

En cas de résultats anormaux, issus de la surveillance réalisée en application du présent 
arrêté ou de la surveillance de la qualité des eaux souterraines de l'établissement, 
l'exploitant met en place les dispositions prévues dans le tableau suivant : 

| Actions à mettre en œuvre 

Puits E3 | e Information de l'inspection des installations classées 

nE | Arrêt de l'infiltration des eaux issues du pompage E3 
; ° Rejet des eaux issues du pompage E3 en Seine, en 

Puits P6 ou Pz19 appliquant les dispositions en vigueur pour les puits de 

L =. | _confinement PF1 et PF2 
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CHAPITRE 9.8 NETTOYAGE DE SURFACES PAR DES PROCÉDÉS UTILISANT DES 
LIQUIDES ORGANOHALOGENES OÙ DES SOLVANTS ORGANIQUES — RUBRIQUE 2564 

ARTICLE 9.8.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 9.8.1.1. Comportement au feu des bâtiments et accessibilité 

Les parties de l'installation présentant des risques d’explosion doivent présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

— murs et planchers hauts et bas coupe-feu de degré deux heures ; 

— couverture constituée de matériaux limitant la propagation d'un incendie ; 
— portes intérieures coupe-feu de degré une demi-heure et munies d'un ferme-porte ou 

d'un dispositif assurant leur fermeture en cas d'incendie ; 
— porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré une demi-heure ; 

— matériaux de classe MO (incombustibles). 
Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanteneaux en toiture, ouvrants en façade ou 
tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 
Une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 9.8.1.2. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 

l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 
répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis 
sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d’impossibilité traités comme déchets. 

ARTICLE 9.8.2. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 9.8.2.1. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. 

Article 9.8.2.2. Produits 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger, conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 9.8.2.3. État des stocks de produits dangereux 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 
Le stockage des solvants volatils doit être réalisé à l'abri du soleil. 

84 / 103



‘Les stocks de produits inflammables (solvants) sont limités à la stricte nécessité de 
l'exploitation. Ces stocks sont : 

— soit placés dans des armoires, métalliques ou constituées de matériaux ignifugés ; 
— soit isolés par des murs coupe-feu de degré deux heures des machines de production et 

des locaux destinés au stockage de papiers ou de cartons. 

Article 9.8.2.4. Vérification des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 
l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs 
auxdites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et 
l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs 
ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications. 

ARTICLE 9.8.3. RISQUES 

Article 9.8.3.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de 
ces matériels. 

Article 9.8.3.2. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, et notamment les moyens complétant les prescriptions de 

l'article 8.2.5 suivants, concernant les locaux abritant des produits combustibles ou 
inflammables : 

— d'un système d'alarme incendie ; 

— de robinets d'incendie armés ; 

— d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure 
à 100 litres, et des pelles. 

Article 9.8.3.3. Matériel électrique de sécurité 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent 
être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l’action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 9.8.3.4. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

— les modes opératoires ; 

— la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

— les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
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— les conditions de conservation et de stockage des produits et la limitation au strict 

nécessaire des quantités stockées ; 
- la fréquence de contrôle de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs, et de 

vérification des dispositifs de rétention. 

ARTICLE 9.8.4. EAU 

Article 9.8.4.1. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture 
de récipient, cuvette...), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le 
milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire en tant que déchets. 

ARTICLE 9.8.5. AIR - ODEURS 

Article 9.8.5.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies 
de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces 
dispositifs, après épuration des gaz collectés, en tant que de besoin, sont munis d'orifices 
obturables et accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de 
prélèvements en vue d'analyse ou de mesure. 
Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des locaux habités ou occupés par des 
tiers et des bouches d'aspiration d'air frais et ne doit pas comporter d'obstacles à la diffusion 
des gaz (chapeaux chinois..). Les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible. 
La dilution des effluents est interdite, sauf autorisation du préfet. Elle ne peut être autorisée aux 
seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration. 
L'exploitant prend les dispositions utiles pour éviter la formation de poussières. 

ARTICLE 9.8.6. DÉCHETS 

Article 9.8.6.1. Stockage des déchets 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite 
ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article 9.8.6.2. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non 
souillés par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans des 
installations autorisées. 
Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de 
l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent 
un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes en application des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement. 
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Articlé 9.8.6.3. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au 
tite du code de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de 
l'environnement. 
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.) est tenu 
à jour. 
L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et est en 
mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs sont conservés trois ans. 
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CHAPITRE 9.9 APPLICATION DE VERNIS, PEINTURE, APPRÊT, COLLE, ENDUIT - 
RUBRIQUE 2940 

ARTICLE 9.9.1. RÉGIME DE CLASSEMENT 

Le régime de classement est déterminé par rapport à la quantité de produits mise en œuvre 
dans l'installation en tenant compte des coefficients ci-après. Les quantités de produits à base 
de liquides inflammables de 1re catégorie (point éclair inférieur à 55 °C) ou de liquides 
halogénés, dénommées À, sont affectées d'un coefficient 1. Les quantités de produits à base de 
liquides inflammables de 2e catégorie (point éclair supérieur ou égal à 55 °C) ou contenant 
moins de 10 % de solvants organiques au moment de l'emploi, dénommées B, sont affectées 
d'un coefficient 1/2. Si plusieurs produits de catégories différentes sont utilisés, la quantité Q 
retenue pour le classement sera égale à : Q = À + B/2. 

ARTICLE 9.9.2. LOCAL DE STOCKAGE 

Le local de stockage des produits chimiques est constitué de murs coupe-feu 2 heures ainsi 
que d'une dalle coupe-feu 2 heures en toiture. Il est doté d'un dispositif de détection 
automatique d'incendie, d'un sprinklage associé et de moyens d'extinction spécifiques adaptés 
aux produits stockés. 
Une distance minimale de 10 m sépare le local de stockage du bâtiment N80. 

ARTICLE 9.9.3. ATELIER D'APPLICATION 

L'application de primaires, peintures et colles est sont réalisée dans un local dont les 
caractéristiques sont les suivantes : 

-__ murs et parois coupe-feu de degré 2 heures ; 
- couverture et sol incombustibles ; 

- portes coupe-feu de degré une heure. 

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, sont munies d’un rappel de fermeture 
automatique ou d’un dispositif équivalent, de telle sorte que l'application ne puisse se faire 
lorsqu'une porte est ouverte. Elles doivent s'ouvrir dans le sens de la sortie et ne comporter 
aucun dispositif de fermeture (verrou, serrure, …). 
L'atelier est équipé d'une détection automatique d'incendie et d’un sprinklage associé. 
L'atelier n'est pas installé en sous-sol et n'est pas surmonté d'étage. 
Les focaux adjacents doivent avoir une issue de dégagement indépendante. 

ARTICLE 9.9.4. QUANTITÉ DE PEINTURE UTILISÉE 

I! n'est conservé dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire au travail de la journée. Les 
stocks de peintures, colles et diluants sont placés dans des locaux spécialement aménagés à 
cet effet. 
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‘ ARTICLE 9.9.5. APPLICATION DE PEINTURES 

L'application des peintures et des colles est réalisée sur un emplacement spécial. L'évacuation 
des vapeurs s'effectue au moyen d'une ventilation mécanique suffisante, pour éviter qu'elles ne 
puissent se répandre dans l'atelier. 

ARTICLE 9.9.6. VENTILATION — ASPIRATION 

Le local de préparation est muni d'une ventilation assurant un débit de 5000 m’/h. 

La ventilation de l'atelier, d'un débit minimum de 28000 m‘/h, doit être telle que la concentration 
en solvant dans l'air soit inférieure au quart de la limite inférieure d'explosivité du mélange de 
solvants utilisés ou du solvant le plus dangereux. Tous les conduits d'aspiration ou de 
refoulement doivent être en matériaux incombustibles. S'ils traversent d’autres locaux, la 
résistance au feu de leur structure est coupe-feu de degré 1 heure. 
L'air aspiré doit être rejeté à l'extérieur après passage dans un dispositif de filtration permettant 
d'atteindre au rejet à l'atmosphère une concentration en particules solides inférieure à 
10 mg/Nmi. 
Les canalisations d'aspiration doivent être équipées d'un appareil de contrôle du type indicateur 
de pression différentielle ou équivalent, permettant de déterminer l'état d'encrassement des 
filtres tant à l'introduction d'air neuf qu'à l'extraction d'air pollué. 
Le fonctionnement des appareils d'application doit être asservi au fonctionnement de la 
ventilation du local. 
La ventilation de l'atelier doit être maintenue pendant un temps suffisant avant et après les 
phases d'application, afin d'assurer l'évacuation des vapeurs résiduelles. 
L'application ne peut se faire que lorsque l'alimentation électrique des dispositifs mécanisés de 
manutention est coupée. 
En cas de panne du secteur, l'alimentation électrique de la ventilation est assurée par un 
groupe électrogène. 

ARTICLE 9.9.7. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Toutes les parties métalliques (conduits, appareils, pièces à peindre, etc.) sont reliées à une 
prise de terre conformément aux normes en vigueur. 
Les installations électriques sont de préférence situées à l'extérieur du local ou installées dans 
les conditions fixées à l’article 8.3.2. 
Un court-circuit multipolaire, placé à l'extérieur du local, dans un endroit facilement accessible, 
permet l'arrêt des dispositifs de ventilation et des installations, en cas de début d'incendie. 

ARTICLE 9.9.8. DÉTECTEURS D'EXPLOSIVITÉ 

Les locaux sont équipés de détecteurs d’explosivité répartis judicieusement de telle sorte que 
toute accumulation de solvants soit détectée. 
Ces détecteurs déclenchent respectivement : 

-__au seuil de pré-alarme, soit 20 % de la limite inférieure d’explosivité : 
°__une alarme sonore et lumineuse, 

*__le passage de la ventilation à grande vitesse. 
- au seuil d'alarme, soit 30 % de la limite inférieure d'explosivité : 

*__une alarme sonore et lumineuse, 

*__ la coupure de la distribution des peintures et colles, 
+ __la coupure de l'alimentation électrique du local. 
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ARTICLE 9.9.9. DÉTECTEURS D'INCENDIE 

Les locaux sont équipés de détecteurs d'incendie. 

ARTICLE 9.9.10. NETTOYAGES 

L'exploitant doit pratiquer de fréquents netioyages du sol, des installations et des conduits 
d'aspiration des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières et dépôts secs 
susceptibles de s'enflammer. Ce nettoyage est effectué de façon à éviter la production 
d'étincelles. 
L'emploi de lampes à souder ou d'appareils à flamme pour cette opération est formellement 
interdit. 
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CHAPITRE 9.10 ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS- RUBRIQUE 2925 

ARTICLE 9.10.1. DÉFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION 

Batteries de traction ouvertes, dites non étanches : accumulateurs servant au déplacement et 

au levage d'engins électriques de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors 
de l'opération de recharge. L'électrolyte est sous forme liquide et ces batteries sont installées 
dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

  

Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches : accumulateurs 
servant au déplacement et au levage d'engins électriques de manutention, mais ne dégageant 
pas de gaz {hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l'électrolyte (acide 
sulfurique) n'est pas sous forme libre (ex : acide gélifié) et ces batteries sont installées dans des 
coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches : accumulateurs servant à l'alimentation de 
secours (éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et 
oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur 
des étagères où dans des armoires. 

  

Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches : accumulateurs 
servant à l'alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications), mais ne 
dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries 
sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires. 

ARTICLE 9.10.2. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Le présent article s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut 
survenir dans celui-ci des points d'accumulation d'hydrogène. 

Article 9.10.2.1. Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de propriété. 

Article 9.10.2.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planches hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
-__ couverture incombustible, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 7 heure et munies d'un ferme-porte où d'un 

dispositif assurant leur fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré *Z heure, 
-__ pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation. 
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Article 9.10.2.3. Accessibilité 

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou 
par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 
mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de 
sauveteurs équipés. 

Article 9.10.2.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère 
de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après suivant les différents cas : 
-__Pourles batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 

Q=0,05n1 
-__ Pour les batteries dites à recombinaison : 

Q=0,0025nl 
où 
Q = débit minimal de ventilation, en m‘/h 
n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 
| = courant d'électrolyse, en A 

ARTICLE 9.10.3. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de 
ces matériels. 

ARTICLE 9.10.4. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. 
d'une capacité en rapport avec le risque à défendre, 

-_ d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits stockés, 

-_ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
-__ de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
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‘ ARTICLE 9.10.5. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, 
les parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation électrique. 
Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont 
équipées de détecteurs d'hydrogène. 

ARTICLE 9.10.6. MATÉRIEL ÉLECTRIQUE DE SÉCURITÉ 

Dans les parties de l'installation visées au point 9.10.5 et se référant aux atmosphères 
explosibles, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire 
aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères 
explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte 
durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne 
qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude 
susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 

l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

ARTICLE 9.10.7. INTERDICTION DES FEUX 

Dans les parties de l'installation visées au point 9.10.5 présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation 
de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être affichée en 
caractères apparents. 

ARTICLE 9.10.8. SEUIL DE CONCENTRATION LIMITE EN HYDROGÈNE 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration 
limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25 % de la L.LE (limite inférieure 
d'explosivité), soit 1 % d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre 
automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées au point 9.10.5 non équipées de détecteur 
d'hydrogène, l'interruption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en 
fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement, également, 
l'opération de charge et déclencher une alarme. 
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise 
la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses 
installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs 
effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des 
installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 
surveillance. 

ARTICLE 10.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de 
l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du 
code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer 
aux mesures comparatives. 
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CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

  

Paramètres Fréquence de surveillance 
Type de 
mesure 

  

Conduit N° 1, 
2,3,5,15 

Tous les paramètres 
visés à l'article 3.2.4 

Tous les 3 ans par un laboratoire agréé 
  

Conduit N° 6, 
9, 14 

Tous les paramètres 
visés à l'article 3.2.4 

Tous les 2 ans par un laboratoire agréé 
  

Conduit N° 13 

Tous les paramètres 
visés à l'article 3.2.4 
ainsi que dioxines / 
furanes, benzène, HAP 

Les oxydes d'azote et les poussières 
sont mesurés en continu et l'ensemble 

des paramètres tous les 2 ans par un 
laboratoire agréé 
  

Conduit N° 4 
Tous les paramètres 
visés à l'article 3.2.4 

Tous les ans par un laboratoire agréé 
  

Conduit N° 16   Tous les paramètres 
visés à l'article 3.2.4   Tous les 3 ans par un laboratoire agréé   

3 x heures 
dans des 

conditions 
représentatives 
de l'exploitation 

  
  

Pour les installations de combustion, la mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est 
pas exigée lorsque les combustibles consommés sont exclusivement des combustibles gazeux. 

Article 10.2.1.1. Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les poiluants suivants : 

  

  

  

          

. Type de mesures ou 2 
Paramètre YP d'estimation Fréquence 

COVNM Plan de gestion de solvant Annuelle 
COV spécifiques Plan de gestion de solvant Annuelle 

HFC,PFC Bilan matière Annuelle 
  

ARTICLE 10.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou dans le réseau d'eau potable sont 
munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé mensuellement. 
Les résultats sont portés sur un registre. 
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ARTICLE 10.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

    

; : , : Contrôle par un 
Point de rejets Auto surveillance assurée par l'exploitant laboratoire agréé 

Type de suivi Périodicité de la mesure | Périodicité de la mesure 

° 24 h proportionnel ; 
N°1 au débit Semestrielle Annuelle 

Pierre Curie Ponctuel Semestrielle Annuelle 

N°3 Ponctuel Semestrielle Annuelle 

N° 73 Ponctuel / Tous les 3 ans 

Ponctuel sur un 
échantillon 

EP GHL représentatif d'un Semestrielle Annuelle 
épisode pluvieux 

significatif         
ARTICLE 10.2.4. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX 

Article 10.2.4.1. Effets sur les eaux souterraines 

Le présent article est applicable à l'activité mise en œuvre au sein du bâtiment N80 sur la zone 
GHL. La surveillance des effets sur l'environnement est réalisée comme suit : 

  

La surveillance des eaux souterraines est réalisée à partir de 4 piézomètres dont 1 est situé 
en amont hydraulique des installations. 
  

Paramètres Fréquence 
  

  Niveau piézométrique, conductivité, pH, DCO, 
= à mestrielle 

température, métaux, fluorures, hydrocarbures .       

ARTICLE 10.2.5. SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le 
contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l'environnement 
Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. |! est conservé pendant 
au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 
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Articlè 10.2.5.1. Déclaration 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 
dangereux et non dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au 

registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 10.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée six mois au maximum après la 
mise en service de l'installation puis tous les 3 ans. Les mesures sont effectuées selon la 
méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un 
organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur 
une durée d'une demi-heure au moins. 
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme 
qualifié, notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de 
modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à 
émergence réglementée. 
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CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 10.3.1. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit 
prendre les dispositions nécessaires pour rechercher l'origine de la pollution et, si elle provient 
de ses installations, en supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin 
entreprendre les études et travaux nécessaire pour réduire la pollution de la nappe. Il informe le 
préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas 
échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant 
établit avant la fin de chaque semestre calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats 
des mesures et analyses imposées au chapitre 10.2 du semestre précédent. Ce rapport, traite 
au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 
ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 10.1, des 
modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en 
œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi 
que de leur efficacité. 
Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une 
durée de 10 ans. 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de 
ces rapports ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un 
rapport annuel. 

ARTICLE 10.3.2. BILAN DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 
dangereux et non dangereux conformément à l'article 10.2.5. 

ARTICLE 10.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 10.2.6 sont transmis à 
l'inspection dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions 
éventuelles d'amélioration. 
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CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 10.4.1. BILAN ENVIRONNEMENTAL ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant 
sur l'année précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre 
chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré 
émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse 
dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 
éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations 
classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 10.4.2. RAPPORT ANNUEL 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité 
comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux 
récapitulés au chapitre 2.7) ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent 
sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

ARTICLE 10.4.3. BILAN QUADRIENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS : EAUX SUPERFICIELLES) 

L'exploitant adresse au préfet, tous les quatre ans, un dossier faisant le bilan de ses rejets. Ce 
dossier fait apparaître l'évolution des rejets (flux rejetés, concentrations dans les rejets, rejets 
spécifiques par rapport aux quantités mises en œuvre dans les installations) et les conditions 
d'évolution de ces rejets avec les possibilités de réduction envisageables. 
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TITRE 11 ÉCHÉANCES 

  

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 
  

Assurer l'aménagement paysagerà proximité 
des bords de Seine et la végétalisation du 18 mois à compter de la mise en 

2.3.3 | pourtour du bâtiment N80 sur deux hectares exploitation du bâtiment N80 
sous forme de prairie de fauche avec 
plantation d'une quarantaine d'arbres 
  

6 mois à compter de la mise en 
10.2.1 |Surveillance des rejets atmosphériques exploitation du bâtiment N80 

  

6 mois à compter de la mise en 
102.3 | Surveillance des rejets aqueux exploitation du bâtiment N80 

  

6 mois à compter de la mise en 
10.24 |Surveillance des eaux souterraines exploitation du bâtiment N80 

    6 mois à compter de la mise en 
10.26 |Surveillance des niveaux sonores exploitation du bâtiment N80     
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ARTICLE 12.1.1. PORTÉE DE LA PRÉSENTE ANNEXE 
Les dispositions de la présente annexe sont applicables aux travaux de réalisation du bâtiment 

N80. 

ARTICLE 12.1.2. PRÉVENTION DE L'IMPACT SUR LA FAUNE ET LA FLORE 
La destruction de la végétation se limite aux zones concernées par les travaux. Les surfaces 

d'emprise seront limitées au maximum. 

ARTICLE 12.1.3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter l'envol de poussières. 

ARTICLE 12.1.4. LIMITATION DE LA CONSOMMATION EN EAU 

Article 12.1.4.1. 
Les eaux pluviales sont récupérées et stockées. Le recours à ces eaux, pour le nettoyage des 

engins et pour l'arrosage des sols en vue de limiter l'envol des poussières, est privilégié. 

Article 12.1.4.2. 
L'utilisation d'eau de Seine, de forage ou d'eau potable pour l'arrosage des sols ou le nettoyage 

des engins est limitée au strict nécessaire. 

Article 12.1.4.3. 
L'arrosage des sols et le lavage des engins de chantier sont interdits pendant les périodes de 

sécheresse sauf si de l'eau pluviale est utilisée pour réaliser ces opérations. 

ARTICLE 12.1.5. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DU MILIEU AQUATIQUE 

Article 12.1.5.1. 

Les eaux pluviales ruisselantes sur le chantier sont collectées par les bassins d'orage de la 

zone GHL. 

Article 12.1.5.2. 
Les eaux de lavage des engins de chantier sont rejetées via un séparateur-décanteur. 

Article 12.1.5.3. 
Les produits dangereux pour l'environnement, tel que les huiles sont récupérés et stockés 

dans des réservoirs étanches et évacués pour traitement par une société spécialisée. 

Article 12.1.5.4, 
Des contrôles périodiques des eaux superficielles et souterraines sont réalisés pour garantir 

leur protection. L'exploitant informe l'inspection du programme de contrôle prévu et transmet 

leurs résultats dans le mois suivant leur réception. 
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ARTICLE 12.1.6. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES À 

Article 12.1.6.1. 
Des aires de stockage sont aménagées pour les produits présents sur le site. 

Article 12.1.6.2. 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes: 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
e 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Article 12.1.6.3. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

e dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
° dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 |. 

Article 12.1.6.4. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 

Article 12.1.6.5. 
Les véhicules sont stationnés sur des aires imperméables. 

Article 12.1.6.6. 
Les ravitaillements des engins de chantier s'effectuent sur des zones étanches. 

Article 12.1.6.7. 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 

tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 

absorbants… 

Article 12.1.6.8. 

En fin de travaux, toutes les installations de chantier sont évacuées et le terrain est laissé 

propre. 

Article 12.1.6.9. 
Des contrôles périodiques des sols et du sous-sol sont réalisés pour garantir leur protection. 

L'exploitant informe l'inspection du programme de contrôle prévu et transmet leurs résultats 

dans le mois suivant leur réception. 
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ARTICLE 12.1.7. DÉCHETS 

Article 12.1.7.1. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour : 

> _en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 

agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et 

en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des 

ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

> assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 

l'environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 

L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Article 12.1.7.2. 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 

l'article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 

que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 12.1.8. BRUIT 

Article 12.1.8.1. 
Les travaux sont réalisés, en fonctionnement normal, de 7h00 à 19h00 afin de minimiser les 

nuisances sonores ressenties par les habitations. 

Article 12.1.8.2. 
Les engins de chantiers respectent les prescriptions de l'arrêté interministériel du 18 mars 

2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être utilisés 

à l'extérieur des bâtiments. Les avertisseurs de recul sont choisis afin de limiter autant que de 

possible les nuisances sonores. 

Article 12.1.8.3. 
La puissance des engins de criblage est inférieure à 250 kW. 

ARTICLE 12.1.9. INCENDIE 
La zone de chantier est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, 

notamment d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours et de plans 

des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 

des dangers situés dans la zone. 
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